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Chers lecteurs,

Les élections au sein du Conseil départemental ont eu pour 
JVUZtX\LUJLZ�SH�UVTPUH[PVU�KLZ�UV\]LH\_�YLWYtZLU[HU[Z�K\�
Conseil départemental qui siègent au conseil d’administration 
K\�*(<,�K\�7\`�KL�+�TL��*L�KLYUPLY�H�IPLU�]V\S\�TL�JVUÄLY�
la présidence de ce conseil et je l’en remercie.
+LW\PZ� SH� ÄU� K\� WYPU[LTWZ� ������ Q»HP� Z\JJtKt� n� 4H\YPJL�
Mestre à la présidence de cette institution et j’aurai l’occasion 
SVYZ� KL� SH� WYVJOHPUL� HZZLTIStL� NtUtYHSL� KL� T»L_WYPTLY�
Z\Y� SLZ� VYPLU[H[PVUZ� PTW\SZtLZ� H\_� UVTIYL\ZLZ� L[� KP]LYZLZ�
préoccupations du CAUE. 

Il est de tradition que le Président introduise par quelques 
mots le journal « Angles de Vue », outil de sensibilisation et 
d’information, voulu par le conseil d’administration et l’équipe 
du CAUE du Puy-de-Dôme et je me prête volontiers à 
S»L_LYJPJL�

Les lecteurs de ce n° 28 « d’angles de vue » pourront 
apprécier la diversité des thèmes des articles. Des ZOOM (s) 
portent plus spécialement sur des thématiques particulières : 
comment traiter les cours d’écoles ou autres cours, les rues 
KL� SV[PZZLTLU[Z� V\� KL� UV\]LH\_� X\HY[PLYZ�� *L� U\TtYV� LZ[�
aussi l’occasion d’évoquer le travail avec nos partenaires, 
en particulier la DREAL Auvergne et son outil l’atlas régional 
des paysages. Ce journal est l’occasion de parler des actions 
des territoires que nous accompagnons, en particulier à 
:HPU[�,SV`�SLZ�4PULZ��7V\Y�ÄUPY��0S�LZ[�SL�SPL\�WV\Y�YHWWLSLY�\UL�
des actions emblématiques du CAUE qu’est le Palmarès de 
l’architecture et de l’aménagement qui nous l’espérons sera 
décliné à l’échelle de la grande Région.

Bonne lecture à tous

Pascal Pigot,
Président du CAUE

> édito 
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au cœur des cours
des rires, des cris, des joies, des pleurs…

Une cour de récréation est avant tout un lieu de vie et 
d’échange pour les enfants. Perçue comme un es-
pace de respiration au sein des journées studieuses, 
elle participe également à l’éducation des enfants, 

notamment par l'éveil et la socialisation. D’un point de vue de 
l’architecture et de la conception de l’espace, il s’agit de pro-
poser un espace aux enfants qui leur permette de se défouler, 
GH�VH�GÒWHQGUH��GâRσULU�DX�FRUSV�XQ�HVSDFH�GâH[SUHVVLRQ�OLEUH��
La conception interroge le sens donné à cet espace extérieur 
par rapport au lieu d’apprentissage et d’épanouissement qu’est 
l’école.

de la classe à la cour
Les enfants sortent de classe parfois avec une impatience folle de 
rejoindre certains camarades ou tout simplement pour se retrouver 
KHUZ�\U�LZWHJL�L_[tYPL\Y��	ZHUZ�T\Y	��*L[[L�YLSH[PVU�H]LJ�SH�ZHSSL�KL�
classe et dans certains cas avec les couloirs, nécessite une atten-
tion particulière, en collaboration étroite avec le corps enseignant. 
Dans le cas de cette école de la Rivière (38, RA2 Architectes As-
sociés) ou de celle du Haut-Bois à Saint-Jacques-de-la-Lande (35, 
agence Construire), la relation choisie est directe : la cour est ac-
cessible directement depuis les salles de classes. La volonté était 
KL�WLYTL[[YL�H\_�LUMHU[Z�KL�YLQVPUKYL�YHWPKLTLU[�SH�JV\Y�THPZ�H\ZZP�
d’utiliser la cour comme espace d’éducation. L’équipe pédagogique 
ZV\OHP[L�\[PSPZLY�SH�JV\Y�JVTTL�Z\WWVY[�n�KPќtYLU[LZ�HJ[P]P[tZ�tK\-
catives comme la sensibilisation à la biodiversité ou l’apprentissage 
des plantes comestibles.

jouer
3H�JV\Y�ZL�]L\[�S\KPX\L��8\HUK�VU�PU[LYYVNL�Z\Y�SH�KtÄUP[PVU�KL�JL[�
HJ[L�KL�� QV\LY�®��VU�YLJ\LPS�KLZ�H]PZ� [YuZ�KPќtYLU[Z�ZLSVU�JOHX\L�
individu et selon son rôle (élève, enseignant, parent,…). Comment 
répondre à ce besoin ? Il est possible de passer par des réponses 
normées ou plus singulières. Dans tous les cas, la réglementation 
cadre la conception des éléments liés au jeu. Dans le cadre du centre 
KL�SVPZPYZ�ZHUZ�OtILYNLTLU[�K»(YJVUZH[��7HSTHYuZ�=HSL\YZ�K�L_LTWSL�
du CAUE du Puy-de-Dôme, 2015), l’agence Boris Bouchet et son 
TLU\PZPLY��LU[YLWYPZL�-V\NLYV\ZL��VU[�Kt]LSVWWt�KLZ�QL\_�K»LUMHU[Z�
ZWtJPÄX\LZ�L[�\UPX\LZ�KVU[� SH�JVUMVYTP[t�H�t[t�]HSPKtL�WHY�\U�VY-
NHUPZTL�KL�JVU[Y�SL��HÄU�KL�YLZWLJ[LY� SH� YtNSLTLU[H[PVU�KLZ� QL\_�
d'enfants.

À la Rivière, le pari est végétal. La cour est en partie occupée par 
KLZ�WSHU[H[PVUZ�KL�]P]HJLZ��[V\[LZ�PUVќLUZP]LZ�WV\Y�SLZ�LUMHU[Z��<U�
tunnel vivant en osier tressé vient compléter l’habituel tobbogan. Ne 
négligeons pas la capacité des enfants à s’approprier et détourner 
des objets et des espaces pour répondre à leur imaginaire.

les pieds sur terre
Le type de revêtement de sol est un sujet à part entière lors de l’amé-
nagement d’une cour.  Etant donné les activités pratiquées, le sol 
doit répondre à de multiples contraintes. Il doit limiter les consé-
quences d’une chute lors d’une activité sportive tout en assurant un 
bon usage sportif : un sol trop mou peut limiter l’activité notamment 
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Centre de loisirs « La Source » Arconsat - agence Boris Bouchet
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Une étude menée par la direction des écoles sous la direction de  Yves Touchard constate un pourcentage beaucoup moins élevé d’accidents dans les 
cours aménagées (27%) que dans les espaces non aménagés (40%) ( voir « sécurité des activités physiques pratiquées à l’école : un concept global », 
Editions du Moniteur, 1997 et « L'éducation à la sécurité », Editions Revue EPS, 1995).

Saint-Jacques-de-la-Lande – Agence Construire

en réduisant l’appui. L’enjeu est de trouver un équilibre entre la fra-
gilité des élèves, qui varie selon l’âge et la masse corporelle et les 
activités projetées. Le type de sol est aussi à envisager sous l’angle 
KLZ�JVU[YHPU[LZ�K»LU[YL[PLU�L[�K\�UL[[V`HNL�HÄU�K»HZZ\YLY�S»HJJLW[H-
tion du changement de revêtement. Passer d’un enrobé à un sable 
stabilisé nécessite de bien choisir le sable et voire de renforcé le 
YL]v[LTLU[�HÄU�K»t]P[LY�X\L�SL�ZHISL�UL�ZL�YL[YV\]L�KHUZ�SLZ�ZHSSLZ�
KL�JSHZZL¯�ZPUVU��S»\ZHNL�KL�JOH\ZZVU�LZ[�[V\QV\YZ�WVZZPISL��,UÄU�
le sol, est aussi l’interface de contact entre la pluie et le sous-sol, le 
YLUKYL�WLYTtHISL�WLYTL[�KL�SPTP[LY�SLZ�LќL[Z�KL�Yt[LU[PVU�LU�Z\YMHJL��

grimper
De nombreuses cours d’école sont plantées d’arbres d’hauteur 
TV`LUUL��*LY[HPULZ�JV\YZ� SLZ�]VPLU[�KPZWHYHz[YL�ZV\Z�WYt[L_[L�KL�
leur dangerosité, ou parce que les feuilles compliquent l’entretien, 
LU[YHzUL�KLZ�NSPZZHKLZ�¯�7V\Y[HU[�S»HYIYL�VќYL�ZVU�VTIYL��PS�HJJ\LPSSL�
les discussions et devient souvent le support de jeu. Aucune régle-
TLU[H[PVU�U»PU[LYKP[� SH�WSHU[H[PVU�K»HYIYLZ�V\�K»H\[YLZ�]tNt[H\_�� PS�
JVU]PLU[�ZPTWSLTLU[�KL�UL�WHZ�\[PSPZLY�KLZ�LZZLUJLZ�[V_PX\LZ��3PZ[L�
selon le Comité G du Groupe d'études des Marchés / Education For-
mation : Ailante, Albizier, Amande amère, Andromède, Baguenaudier, 
)V\YKHPUL��*OL]YLML\PSSL��*StTH[P[L��*VYYV`uYL��*`[PZL��+HWOUt��-H\_�
tItUPLY��-\ZHPU��-\Z[L[��.LUv[��.tUt]YPLY��/V\_�� 0M��3H\YPLY�JLYPZL��
Laurier des moutons, Laurier rose, Lierre, Lyciet, Marronnier d'Inde, 
Obier, Pivoine, Rhododendron, Robinier, Sophora, Sumac, Sumac 
fustet, Sureau, Symphonire…).

climat
3»LZWHJL�KVP[�v[YL�HTtUHNt�HÄU�K»VќYPY�H\_�LUMHU[Z�SL�JVUMVY[�Z\ѝ-
ZHU[�YLSH[PM�n�SL\YZ�ILZVPUZ�MVUKHTLU[H\_��7HY�KtÄUP[PVU�L_[tYPL\YL��SH�

JV\Y�LZ[�ZV\TPZL�H\_�JVUKP[PVUZ�JSPTH[PX\LZ��3H�Z\YJOH\ќL�LZ[P]HSL�
est présente dans toutes ces cours revêtues intégralement en as-
phalte et largement ensoleillées, et souvent de larges façades ma-
sVUUtLZ�HQV\[LU[�n�S»LќL[�K»PSV[�KL�JOHSL\Y�\YIHPU��]VPY�(+=�&���0S�LU�
est de même en hiver pour le régime des vents qui peut être maitrisé 
H]LJ�KLZ�KPZWVZP[PMZ� PU[tNYtZ� SPTP[HU[� SLZ�LќL[Z�KL�JV\SVPY��KP[�LќL[�
venturi, pour éviter de laisser les enfants en plein vent autrement dit. 
Dernière condition climatique contraignante : la pluie, voire la neige. 
3L�WYtH\�LZ[�ZV\]LU[�S»PUKPZWLUZHISL�V\[PS�KL�TPZL�n�S»HIYP��JL[�tKPÄJL�
Z»HY[PJ\SL�ZV\]LU[�LU� PU[LYTtKPHPYL�H]LJ� SH�JV\Y�HÄU�KL�NHYHU[PY�\U�
accès facilité par tout temps.

Ecole de la Rivière - V. Rigassi (Architecte), Landfabrik (Architecte associé et Paysagiste)
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   > territoires

revitalisation
des centres-bourgs
Saint-Éloy-les-Mines et... d’autres !

Le 23 juin 2014 l’État lance un Appel à Manifestation 
Gâ,QWÒUÓW��$0,��DðQ�GH�VXVFLWHU�HW�GH�í�G\QDPLVHU�û�OâLQ-
GLVSHQVDEOH�UHYLWDOLVDWLRQ�GHV�FHQWUHV�ERXUJV��VXU�OâHQ-
VHPEOH� GX� WHUULWRLUH� QDWLRQDO�� /âÉtat voit dans ce pro-

gramme un enjeu majeur de l’égalité des territoires et un levier 
de transition écologique. Cette action expérimentale se veut 
FRPSOÑWHPHQW�WUDQVYHUVDOH�HW�TXHVWLRQQH� OâHQVHPEOH�GHV�SUR-
EOÒPDWLTXHV�GâDYHQLU�GHV�WHUULWRLUHV�UXUDX[�
3RUWHXVH�GâHVSRLU��HOOH�VXVFLWH�XQ�LQWÒUÓW�FRQVLGÒUDEOH��'DQV�XQ�
délai de réponse particulièrement court (trois mois en plein été), 
300 communes réussissent à déposer un dossier de candida-
WXUH��(Q�$XYHUJQH� ����FRPPXQHV�í� UHOÑYHQW� OH�JDQW� û��GRQW���
GDQV�QRWUH�GÒSDUWHPHQW���$PEHUW��/D�0RQQHULH�OH�0RQWHO�HW�6W�
(OR\�/HV�0LQHV�

*VUZJPLU[�KL� S»L_WLY[PZL�KLZ�*(<,�KHUZ� SLZ�HWWYVJOLZ�[YHUZ]LY-
sales de projet, l’Etat sollicite rapidement le soutien de la Fédération 
Nationale des CAUE pour accompagner le dispositif national d’AMI. 
Michel Astier Directeur du CAUE du Puy-de-Dôme est mandaté pour 
WHY[PJPWLY�H\_�[YH]H\_�K\�Q\Y`�UH[PVUHS�KL�ZtSLJ[PVU�KLZ����JVTT\ULZ�

SH\YtH[LZ�K\�JVUJV\YZ��+L\_�]PSSLZ�LU�(\]LYNUL�ZVU[�YL[LU\LZ�!�:[�
Eloy-les-Mines dans le Puy-de-Dôme et St-Flour dans le Cantal. On 
peut légitimement regretter qu’Ambert et La Monnerie-le-Montel 
n’aient pas elles aussi été retenues, le jury a inévitablement dû pro-
JtKLY�n�KLZ�HYIP[YHNLZ�KPѝJPSLZ��*L[[L�L_WtYPLUJL�K»HWWYVJOL��LU�
amont » des problématiques d’aménagement et de développement 
de leurs bourgs, reste pour elles très positive. Les élus ont mené l’in-
KPZWLUZHISL�YtÅL_PVU�[YHUZ]LYZHSL�WYtHSHISL��Z\Y�SHX\LSSL�PSZ�WV\YYVU[��
en toute légitimité et en toute intelligence, s’appuyer pour mener de 
futures actions.

Agir sur toutes les dimensions d’un centre-bourg nécessite une ap-
proche transversale, mais la réussite de telles actions nécessite de 
dépasser « les habitudes de faire », pour associer toutes les com-
pétences et les légitimités qui se font jour. L’acquisition progressive 
d’une culture commune d’un ou de plusieurs projets est indispen-
ZHISL�HÄU�X\L�[V\Z�HNPZZLU[�KL�JVUJLY[��ZV\[PLUULU[�L[�LUYPJOPZZLU[�
les projets, s’approprient pleinement ce qui sera à terme leur nouvel 
espace de vie et d’action.

Conception et © Axe Saône architectes paysagistes 
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Pour postuler et bâtir son projet « St-Eloy 2020 », la ville de 
:[�,SV`�SLZ�4PULZ� � H� JOVPZP� \U� NYV\WLTLU[� KL� KL\_� I\YLH\_�
d’études en charge de l’élaboration du programme d’actions, 
et d’une mission globale d’Assistance à la Maitrise d’Ouvrage. 
L’été dernier elle a également recruté un urbaniste chargé de 
mission en interne, conformément au cahier des charges édicté 
par l’Etat, qui assure progressivement le suivi et la coordination 
de l’ensemble des actions. Un Comité de Pilotage Stratégique 
est en place, dont le CAUE du Puy-de-Dôme est membre, et 
un groupe de suivi institué pour chacune des 9 lignes du pro-
gramme d’actions. Le projet est nécessairement transversal. Il 
traite en même temps de domaines aussi variés que l’habitat, 
les espaces publics, le patrimoine industriel, la vie économique 
(industrie, commerces, accueil d’entreprises,…). 

7HYTP� SLZ�HJ[PVUZ�LUNHNtLZ��H[[HJOVUZ�UV\Z�n�KL\_�KVTHPULZ�
qui nous intéressent particulièrement : l’habitat et les espaces 
publics.

L’habitat de centre-bourg à St-Eloy,
Même si la ville conserve une réelle attractivité, elle est en partie 
KtSHPZZtL�WHY� SLZ�WVW\SH[PVUZ�H\�WYVÄ[�KL�THPZVUZ� PUKP]PK\LSSLZ�
UL\]LZ�JVUZ[Y\P[LZ�LU�WtYPWOtYPL��*L[�OHIP[H[�ZV\ќYL�H\QV\YK»O\P�
K»\U�KtÄJP[�K»PTHNL��3H�WYV_PTP[t�X\P� QHKPZ�t[HP[�YLJOLYJOtL�LZ[�
aujourd’hui vécue comme une promiscuité. L’absence d’espaces 
L_[tYPL\YZ�L[�ZV\]LU[�KL�NHYHNLZ��WHYMVPZ�SL�THUX\L�KL�S\TPuYL��
S»PUZ\ѝZHUJL�KL� MVUJ[PVUUHSP[t�� \UL� WLYMVYTHUJL� [OLYTPX\L� n�
parfaire, des espaces publics pollués par la circulation automo-
IPSL�ZV\]LU[�[YVW�TPUtYH\_�L[�WL\�HWWYtJPtZ��¯�ZVU[�H\[HU[�KL�
YHPZVUZ�KL�JL[[L�KtZHќLJ[PVU��
L’enjeu est considérable ! Il s’agit ni plus ni moins que d’assurer le 
renouvellement des populations en centre-bourg et de maintenir 
la ville debout, avec des commerces pérennisés, ou retrouvés, et 
une attractivité renforcée.

Un centre-bourg est un lieu de patrimoine. Cette ri-
chesse patrimoniale est témoin de son identité, de 
« l’expérience de vie » de ses habitants et peut lé-
gitimement être considérée comme un « bien inalié-
nable ». Mais elle peut aussi constituer un réel support 
d’actions pour des expressions paysagères et archi-
tecturales contemporaines, en phase avec les aspira-
tions des populations à un habitat adapté à ses modes 
de vie et plus largement des lieux de vie attrayants.

Dans le contexte économique actuel, les réponses qui 
doivent émerger sont nécessairement inhabituelles, 
audacieuses et économiques. Elles doivent aussi être 
rapides, parce qu’il y a urgence à redonner un attrait 
à nos centres-bourgs ; mais aussi parce que l’Etat 
H�Ä_t�\U�KtSHP�K»HJOu]LTLU[�K\�JOHU[PLY�n� S»OVYPaVU�
2021. C’est très court pour un chantier « colossal » 
qui concerne toutes les composantes de nos milieux 
de vie et qui doit être mené « à marche forcée ». Sacré 
challenge ! D’autant plus que ce challenge est inévi-
tablement aussi celui du territoire élargi de la Com-
munauté de Communes, sur lequel le bourg-centre a 
]VJH[PVU�n�YH`VUULY�"�L[�X\P�[PYLYH�K»t]PKLUJL�ItUtÄJL�
de sa revitalisation.

Conception et © Axe Saône architectes paysagistes 
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7S\ZPL\YZ�HJ[PVUZ�ZVU[�HJ[\LSSLTLU[�LU�JV\YZ�n��KPќtYLU[LZ�tJOLSSLZ�
de territoires :

>  Une étude pré-opérationnelle d’OPAH-THIRORI (Opération Pro-
grammée d’Amélioration de l’Habitat + Opération de Traitement  
KL�S»/HIP[H[�0UZHS\IYL�YLTtKPHISL�V\�KHUNLYL\_�L[�KLZ�6WtYH[PVUZ�
de Restauration Immobilière). 

>  Une action  d’aide à la réfection des façades, en lien avec la mo-
KLYUPZH[PVU�TPZL�H\_�UVYTLZ�K»HJJLZZPIPSP[t�KLZ��JVTTLYJLZ�L[�LU�
particulier des vitrines, est engagée par la commune. Le dispositif 
d’aide sera opérationnel dès 2016 et concernera les immeubles 
IVYKHU[�SH�Y\L�1LHU�1H\YuZ�HÄU�K»HJJVTWHNULY�SH�YLX\HSPÄJH[PVU�
de l’espace public.

>  Une étude de Programme Local de l’Habitat (PLH), concernera 
S»LUZLTISL�K\� [LYYP[VPYL� PU[LYJVTT\UHS�� �*L[[L�t[\KL�KtÄUPYH� SH�

stratégie d’intervention sur l’habitat public et privé pour les an-
nées à venir, sur le grand territoire intercommunal et débutera en 
principe au début du second trimestre 2016. Il devra notamment 
YtWHY[PY�KL�MHsVU�tX\PSPIYtL�L[�KP]LYZPÄtL�S»VќYL�KL�SVNLTLU[Z��PU-
KPX\LY� SLZ�ZWtJPÄJP[tZ�H[[LUK\LZ�KL�JLZ� SVNLTLU[Z�LU� MVUJ[PVU�
de l’évolution potentielle des populations ; en conformité bien sûr 
avec les orientations du SCOT du Pays des Combrailles.

On pourrait s’étonner que cette étude soit réalisée après l’étude 
OPAH-THIRORI en cours sur le bourg de la ville-centre, mais le 
calendrier très serré de l’action de revitalisation du centre-bourg 
de St-Eloy-Les-Mines, initiée par l’Etat, a par la force des choses 
bouleversé les habitudes. L’étude OPAH-THIRORI répond à des 
ILZVPUZ�K»VYLZ�L[�KtQn�JSHPYLTLU[�PKLU[PÄtZ�Z\Y�:[�,SV`�3LZ�4PULZ�
et dont le traitement est inévitable.

%��<UL�t[\KL�K»L_WLY[PZL�L[�KL�WYVNYHTTH[PVU�K\�WHYJ�HJ[\LS�KL�
SVNLTLU[Z�ZVJPH\_�KLZ�VWtYH[L\YZ�OPZ[VYPX\LZ�67/0:����L[�3V-
gidôme a été réalisée en 2015, et l’OPHIS 63 engage dès cette 
HUUtL�\U�WYVNYHTTL�KL�YLX\HSPÄJH[PVU�KL�ZVU�WHYJ�

%��<U��WYVNYHTTL�KL�JVUZ[Y\J[PVU�KL���� SVNLTLU[Z�ZVJPH\_� PU[LY-
TtKPHPYLZ�KL�[`WL�;��n�;��Z\Y� S»LTWYPZL�KL� SH� MYPJOL�TPUPuYL�KL�
S»HUJPLUUL�THPYPL�LZ[�� SHUJt�KVU[� SLZ�[YH]H\_�KL]YHPLU[�KtI\[LY�n�
l’automne prochain.

Les espaces publics de centre-bourg à St-Eloy-Les-Mines 
comme ailleurs, sont des LIEUX DE VIE en interaction avec l’Ha-
IP[H[�� SL�JVTTLYJL�V\� SLZ�ZLY]PJLZ�W\ISPJZ��3LZ�YLX\HSPÄLY�J»LZ[�
se donner une vraie chance  de changer l’image du bourg et le 
rendre plus attractif. Car les espaces publics sont un pan impor-
tant de nos paysages de vie et leur qualité conditionne l’intérêt 
futur des populations pour les habitats de centre-bourg.

3L�WYVQL[�ZL�WYVWVZL�KL�YLX\HSPÄLY�SH�Y\L�WYPUJPWHSL�L[�SLZ�WSHJLZ�W\-
bliques la prolongeant  en aspect Est de part et d’autre du bâtiment 
du marché couvert devant la mairie, en plein centre du bourg. A 
l’issue du concours de maitrise d’œuvre qui a été lancé par la ville, 
le BET AXE SAONE (Lyon) a été retenu. 

Les places, très vastes, sont aujourd’hui peu lisibles, pas vraiment 
KtÄUPLZ�L[�]tJ\LZ�JVTTL�\U�ZPTWSL�LZWHJL�KL�Z[H[PVUULTLU[�L[�KL�
« transition », sans identité et sans « intimité ». L’aménagement en 
JV\YZ�K»t[\KL�SLZ�Yt\UPÄL�WV\Y�JVUZ[P[\LY�H\[V\Y�KL�SH�OHSSL�K\�THY-
ché couvert un endroit piéton à dimensions humaines, traversant la 
rue principale pour créer un lieu de vie privilégié. Continuité visible 
entre la rue et la longue balade piétonne, le projet assure le lien avec 
un vaste lieu de détente et de rencontres aménagé à l’arrière de la 

L’action OPAH proprement dite, réalisée sur l’ensemble de 
l’intercommunalité est aujourd’hui très avancée. Le pro-
gramme a été adopté par le conseil communautaire et le 
JVUZLPS�T\UPJPWHS�KL�:[�,SV`�LU�KtJLTIYL�KLYUPLY��0S�H�KtÄ-
ni les actions à mener sur le patrimoine immobilier privé et 
devrait rapidement débuter en phase opérationnelle, une 
fois le chargé d’animation retenu.
L’action THIRORI concerne pour sa part deux secteurs 
d’intervention en désuétude, situés dans le périmètre de 
redynamisation du bourg de St-Eloy-Les-Mines, et anté-
YPL\YLTLU[�PKLU[PÄtZ�L[�WYPVYP[HPYLZ��3»\U�LZ[�ZP[\t�H\�UVYK�
du bourg de part et d’autre de la rue principale, la rue 
Jean-Jaurès (axe RD 2144) qui le traverse du Nord au 
Sud ; et le second sur le village des Bayons au Sud-Est 
du bourg.  Elle a permis de diagnostiquer les enjeux en 
termes urbains comme en termes architecturaux et a iden-
[PÄt�SLZ�Io[PTLU[Z�L[�PSV[Z�Io[PZ�X\»PS�HWWHYHz[�UtJLZZHPYL�KL�
YLJVUÄN\YLY��SLZ�LUQL\_�WH[YPTVUPH\_��

© LF
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place. Très arboré et traité en gradins successifs, ce jardin conduit le 
piéton en direction de l’ancien carreau de mine et du chevalement, 
témoin « debout » de l’identité minière de St-Eloy-Les-Mines. La dé-
JSP]P[t�VYPNPULSSL�K\�ZP[L�H�t[t�TPZL�n�WYVÄ[�WV\Y�TtUHNLY�KL]HU[� SH�
THPYPL��\U�PU[LY]HSSL�WSHU[t�LU�JYL\_�X\P�MH]VYPZL�SH�TPZL�LU�ZJuUL�K\�
bâtiment. De part et d’autre de la zone piétonne du marché couvert, 
KL\_�NYHUKLZ�WSH[LMVYTLZ�ZVU[�KtKPtLZ�H\�THYJOt�L_[tYPL\Y��X\L�SH�
ville souhaite développer. En dehors des temps de marché il accueille 
l’indispensable stationnement des véhicules. Il faut ici souligner cette 
UtJLZZP[t�X\P�ZL\SL�WLYTL[�H\_�JVTTLYJLZ�K\�JLU[YL�IV\YN�K»HJ-
cueillir la clientèle du grand territoire intercommunal. La mise en lu-

TPuYL�H�tNHSLTLU[�t[t�WLUZtL�WV\Y�VќYPY�\U�WH`ZHNL�KL�U\P[�X\HSP[H[PM�
et accueillant. Le long de la balade piétonne une ligne de grands 
luminaires anime l’espace et apporte l’éclairement indispensable à 
l’ensemble du site, pendant de celui de la rue principale. 

La halle du marché dispose d’une structure métallique de très grande 
X\HSP[t�HYJOP[LJ[\YHSL�L[�Q\Z[PÄLYH�\UL�YtOHIPSP[H[PVU�\S[tYPL\YL��,StTLU[�
stratégique incontournable de la place du marché elle jouera pleine-
ment son rôle d’animation lorsqu’elle aura retrouvé la transparence 
]PZ\LSSL��S»V\]LY[\YL�]LYZ�S»L_[tYPL\Y�X\P�WLYTL[[YH�K»HѝYTLY�ZVU�Y�SL�
de « liant social et commercial » au centre de l’espace public.

Les actions initiées et (ou) menées par la Ville et la Commu-
nauté de Communes sont considérables. Si on peut espérer 
qu’elles aient valeurs d’exemple pour la population, elles ne 
Z\ɉYVU[�WHZ�n�YLKVUULY�H\_� PTTL\ISLZ�KLZ�JLU[YLZ�IV\YNZ�
tout l’intérêt qu’ils méritent. L’initiative privée devra abso-
lument prendre le relais.  Il faut acquérir une connaissance 
architecturale et économique pointue de ces typologies de 
Io[PTLU[Z��WV\Y�KtNHNLY�KLZ�ZVS\[PVUZ�JVUJYu[LZ�KL��YLTV-
KLSHNL�®�KLZ�LUZLTISLZ�Io[PZ��0S�UL�Z»HNP[�WHZ�KL�KtTVSPY�Z`Z-
tématiquement les ilots à l’abandon, ou les immeubles à la 
vente, pour reconstruire en lieu et place des immeubles neufs, 
et détruire ainsi ce qui est le patrimoine de chacun et de tout  
\U�[LYYP[VPYL��0S�Z»HNP[�KL�YLJVTWVZLY�SLZ�]VS\TLZ�L[� SLZ�zSV[Z��

d’ouvrir des toitures, de réaménager les arrières des parcelles, 
HÄU�KL�YL[YV\]LY�KLZ�LZWHJLZ�L_[tYPL\YZ�KL�X\HSP[t��� PU[PTLZ�
quand c’est nécessaire, et pas nécessairement de grandes 
[HPSSLZ��KL�ZPTWSLZ�[LYYHZZLZ�WL\]LU[�Z\ɉYL�KHUZ�UVTIYL�KL�
cas). Il s’agit d’aménager des logements fonctionnels et lumi-
neux, thermiquement performants. Il s’agit de retrouver des 
stationnements privatifs de proximité, etc.
:[�,SV`�3LZ�4PULZ�V\]YL�SL�JOHU[PLY��THPZ�SL�KtÄ�LZ[�PUt]P[H-
blement celui de tous nos territoires ruraux. Il est possible de 
Z\ZJP[LY�n�UV\]LH\�JOLa�UVZ�JVUJP[V`LUZ�S»LU]PL�KL�]P]YL�LU�
centre-bourg. Les territoires seuls peuvent fédérer les énergies 
pour y parvenir. Le CAUE du Puy-de-Dôme peut les y aider.

Conception et © Axe Saône architectes paysagistes 

LF
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   > territoires
des rues...
Q XDQG�XQ�ORWLVVHPHQW�VH�FUÒH��XQH�H[WHQVLRQ�XUEDLQH��

un quartier,… une question préoccupe tous les pro-
WDJRQLVWHV� GX� SURMHW� �� FRPPHQW� FUÒHU� OâDPELDQFH�
d’une rue, comme si elle était déjà là ?

Lors d’un voyage organisé dans le cadre de l’atelier d’urbanisme rural 
du Livradois Forez à l’automne dernier (2015), la visite d’un lotissement 
à Miribel Lanchâtre (38) n’a pas manqué de susciter le débat entre élus, 
techniciens et concepteurs du Puy-de-Dôme.

3L�SV[PZZLTLU[�7Yt�;HYHJOV\�LZ[�LU�L_[LUZPVU�KL�IV\YN��Kt[HJOt�KL�
celui-ci à vrai dire. Les concepteurs, les Pressés de la Cité, ont proposé 
à l’équipe municipale en place en 1998 de miser sur la cohérence des 
TH[tYPH\_��KLZ�NHIHYP[Z�L[�KL�S»PTWSHU[H[PVU�KLZ�Io[PTLU[Z��3»LZWHJL�
W\ISPJ�LZ[�HZZLa�WH\]YL�LU�TH[tYPH\_�L[�LU�JVTWVZP[PVU�THPZ�PS�JVUZ[P-
tue pourtant une rue. L’imposition de façade sur rue et la création de 
murs de soutènement en limite parcellaire lors de la viabilisation ont 
permis de créer une ambiance de rue similaire à celle rencontrée en 
cœur de bourg. Ajoutons à cela l’absence total de séparation entre 
piétons et véhicules motorisés.

*L[[L�L_WtYPLUJL�ZV\Su]L�KL\_�X\LZ[PVUULTLU[Z�JVTWStTLU[HPYLZ�!�SL�
rôle de la conception de l’espace public et le rôle de la règle d’urba-
nisme qui s’applique au pétitionnaire.

Brioude - atelier d’architecture 
Simon Teyssou

Brioude © atelier d’architecture Simon Teyssou
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Toutefois, l’espace public ne fait pas 
tout. L’accompagnement et l’encadre-
ment par la règle en termes de gabarit 
et d’implantation des constructions 
UL\]LZ� WL\]LU[� PUÅ\LUJLY� SH� X\HSP[t�
de la rue à terme. Un espace de rue 
se détermine dans de nombreux cas 
par les façades et toutes élévations 
qui le composent, le construisent et le 
délimitent. Articuler le dialogue entre 
l’espace privée et l’espace public est 
bien la clé pour construire cette am-
biance de rue. Cela passe par un équi-
libre entre la composition de l’espace 
public et le dialogue autour des règles 
d’urbanisme, malgré leur complexité à 
s’adapter à tous les cas particuliers.

Cela suppose de se poser la question 
de la résilience de l’aménagement : la 
capacité à évoluer, à s’adapter. Re-
prendre les revêtements de sol peut 
se faire dans un second temps, alors 
X\L�S»PTWSHU[H[PVU�KLZ�Io[PTLU[Z�L[�SH�
délimitation des espaces publics sont 
WS\Z�KPɉJPSLZ�n�MHPYL�t]VS\LY��+HUZ�\U�
cadre de restriction budgétaire, n’est-il 
pas plus judicieux de travailler sur ce 
qui semble plus immuable avec une 
certaine simplicité et humilité ?

 Pérignat-sur-Allier- Foncier Conseil - Atelier LD paysagiste ©
 T

R

En ce qui concerne l’espace public, certains concepteurs prennent le parti d’aménager 
de manière très composé, ce qui est plutôt valorisant pour le projet et les habitants. 
+»H\[YLZ� QV\LU[� SH�ZPTWSPJP[t�JVTTL�Z\Y�JL[�L_LTWSL�n�7tYPNUH[�Z\Y�(SSPLY�V��\UL�ZL\SL�
bande de roulement dessert ce lotissement pourtant en double sens de circulation. Des 
accotements permettent le croisement des véhicules. A Brioude, le concepteur a souhaité 
utiliser les bâtiments comme limite de l’espace public bien que se dégage une bande 
ZLTP�WYP]H[P]L�H\�JVU[HJ[�KPYLJ[�KLZ�OHIP[H[PVUZ��*LZ�SPL\_�n�S»PU[LYMHJL�LU[YL�S»PU[PTL�L[�SL�
public accueilli entre autres, les usages liés à la mobilité ou à la gestion des déchets. Le 
traitement des limites participe à la construction de l’identité et la singularité de la rue : ici 
une façade de bâtiments comme à Brioude, ici une haie plantée avant la vente des lots à 
Pérignat et les murs de soutènement à Miribel Lanchâtre. 

Aucune solution a priori mais bien une multitude de réponses selon le site et son carac-
tère : une rue en cœur de ville est parfois partagée sans délimitation entre les usagers 
de mobilité alors qu’en faubourg les trottoirs sont nécessaires par rapport à la vitesse de 
JPYJ\SH[PVU��+L�SH�TvTL�THUPuYL��S»HIZLUJL�KL�[YV[[VPYZ�Z\Y�SLZ�[YVPZ�L_LTWSLZ�WYtZLU[tZ�
PJP�ZL�Q\Z[PÄL�WHY� SL�MHPISL�[YHÄJ�L[� SL�KLZZPU�KL�SH�]VPL�X\P�UL�SHPZZL�WHZ�SH�WVZZPIPSP[t�KL�
circuler à une vitesse élevée.

TR

© Miribel Lanchatre – Les pressés de la cité
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O
n se perd un peu dans la 
consultation du site inter-
net de l’Atlas des Paysages 
d’Auvergne... et c’est tant 

mieux ! Toute entreprise réductrice au-
rait été une imposture et aurait manqué 
son but : faire émerger la multiplicité 
des paysages d’Auvergne, les enjeux 
dont ils sont l’objet... et les porter à la 
connaissance de tous les publics. 
Ici, derrière les six grandes entrées en 
ouverture du site, c’est un labyrinthe qui 
nous aspire. L’écran devient un beau 
livre, grand format, que l’on pose sur le 
sol de son salon et que l’on ne quitte 
plus des yeux, captivé par les mots, les 
photos, les dessins et quelques cartes. 
6U�Yv]L��VU�ÅoUL��VU�Z»t[VUUL��VU�HW-
prend... Mince ! On nous appelle pour 
le repas. On revient de suite. Atten-
dez-nous Paysages !
Fouillé mais pas fouillis, l’Atlas répond 
parfaitement à ce que l’on peut at-
tendre de lui : une somme parfaitement 
ordonnée qui, notamment, décline 53 
ensembles de paysages : une rencontre 
passionnante avec les 4 départements 

de l’Auvergne. Un voyage devrait-on 
KPYL�� ,U�LќL[�� JL[[L�WHY[PL� ¶K»\U� [V\[¶�
de l’Atlas est nourrie de l’expertise de 
ses concepteurs mais aussi de celle de 
nombreux acteurs du territoire qui ont 
accepté de participer aux « ateliers mo-
biles des paysages ». Guidant les pas 
des paysagistes, échangeant avec eux 
à partir de leurs propres connaissances, 
de leurs expériences, sensibles ou tech-
niques, ils ont transmis aux maîtres 
d’œuvre une intimité et une authenticité 
des ensembles paysagers parcourus en 
commun. L’authenticité, voilà une autre 
des qualités de l’Atlas. Au travers des 
textes abordant des sujets très singu-
liers, « décalés », précis, on sent que 
les paysages ont été partagés, vécus, 
disséqués... aimés. Quant aux images, 
elles donnent à voir des lieux captés 
dans les ambiances qui régnaient au 
moment du voyage. Pas de cartes pos-
tales ici donc, des témoignages et pas 
d’illustrations et les croquis format pay-
sage... volés durant les ateliers !
Une mémoire aussi cet Atlas qui fait res-
surgir des documents qui existaient déjà 

en DREAL (cartes, études...) ou aux Af-
faires culturelles (atlas des patrimoines), 
que l’on retrouvera dans la médiathèque 
paysagère.
Gravé dans le marbre... Non ! L’Atlas 
WL\[�Z»LUYPJOPY�H\�ÄS�K\�[LTWZ�KL�UV\-
velles images, de nouveaux dessins...  
Des informations sur des événements 
en lien avec le paysage peuvent y être 
déposées. 
=P]HU[� KVUJ�� SL� WYVQL[� VќYL� H\� NYHUK�
public un résultat ambitieux qui rend sa 
place au paysage en Auvergne et fait 
honneur à la DREAL Auvergne et à ses 
prestataires... et propre à faire émerger 
une conscience paysagère en nous 
tous. 

Pierre Enjelvin, photographe, 

membre de l’Observatoire photographique des 

territoires du Massif central 

PS : Peut-être pourrait-on venir y ajou-
ter, demain, une sonothèque pour en-
tendre le vent qui emmène les nuages 
en voyage ?

«

»

Ce qu’ils en pensent...

Il y a dans les questions de paysage des enjeux
qui vont bien au-delà de la simple apparence des territoires.

atlas régional
des paysages d’Auvergne
DREAL Auvergne - Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
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3 Lire à ce sujet l'article d'Alexis Pernet, Marie Baret, Cyrille Marlin, Victor Miramand, Un atelier mobile comme vecteur de mise en relation des acteurs du 
WH`ZHNL��9L[V\Y�YtÅL_PM�Z\Y�S»L_WtYPLUJL�KL�S»H[SHZ�WYH[PX\L�KLZ�WH`ZHNLZ�K»(\]LYNUL������������PU�7OPSPWWL�)tYPUN\PLY��3H\YLU[�3LSSP��JVVYK����7H`ZHNLZ�LU�
réseaux, Sud Ouest Européen - Revue n°38, Presses Universitaires du Midi, Toulouse, 2014.
4 Collectif interdisciplinaire composé de : Cyrille Marlin, architecte et paysagiste dplg, docteur de l’EHESS ; M. Baret, V. Miramand, paysagistes dplg ;
 A. Pernet, paysagiste dplg, docteur en géographie ; B. Chambelland, S. Duprat, paysagistes dplg (Collectif Alpage) ; N. Batisse, ethnobotaniste ; E. Boitier, 
consultant naturaliste, photographe ; A. Misse, architecte dplg, graphiste.

Dessin - Collectif du Chomet – Alexis Pernet

»

La Convention européenne du paysage1�KtÄUP[�\U�WH`-
sage comme une : « partie de territoire telle que perçue 
par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations ». 
Les Atlas de paysages sont des documents de connais-
sance partagée qui permettent de sensibiliser aux enjeux 
de paysage d’un territoire. C’est pourquoi ils sont un indis-
WLUZHISL�WYtHSHISL�n� SH�KtÄUP[PVU�KLZ�WVSP[PX\LZ�K\�WH`-
ZHNL��0SZ�]PZLU[�n�PKLU[PÄLY��X\HSPÄLY�L[�JHYHJ[tYPZLY�[V\Z�SLZ�
paysages d’un territoire, des plus remarquables aux plus 
ordinaires. Ils rendent compte de la façon dont les pay-
sages sont perçus, ont été façonnés et évoluent et des 
enjeux qui y sont associés.

0SZ�WLYTL[[LU[�K»PKLU[PÄLY� SLZ�JVTWVZHU[LZ�K\�WH`ZHNL��
les perceptions et représentations sociales ainsi que leurs 
dynamiques, pour constituer un «état des lieux» des pay-
sages approprié par tous les acteurs de l’aménagement. 
(ÄU�KL�ZLUZPIPSPZLY�SLZ�HJ[L\YZ�K\�[LYYP[VPYL�HTLUtZ�n�Z»`�PU-
téresser, à mieux regarder ces paysages et à les prendre en 
compte, la DREAL Auvergne (Direction Régionale de l’En-
vironnement, de l’Aménagement et du Logement) a créé 
l’atlas régional des paysages d’Auvergne.  Publié exclusi-
vement sur internet, il est en ligne2 depuis le 26 septembre 
2014.

1 rH[PÄtL�WHY�SH�-YHUJL�LU�����
2 à l’adresse : http://www.paysages.auvergne.gouv.fr

Les rôles de l’atlas sont de : 
>  constituer un document de connaissance, de médiation, de 

pédagogie, d’évaluation pour tout public (mis à disposition sur 
internet) ;

>��MHJPSP[LY� SL�WVY[LY�n�JVUUHPZZHUJL�� S»L_WYLZZPVU�K»H]PZ�L[� SH� MVY-
TH[PVU�KLZ�HNLU[Z�H\_�JVU[L_[LZ� SVJH\_�UV[HTTLU[�KHUZ� SLZ�
services de l’État ;

>  servir de support d’animation pour un réseau des partenaires de 
l’aménagement.

La démarche d’élaboration de l’atlas est originale3. A la base, un tra-
]HPS�ZJPLU[PÄX\L�KL�[LYYHPU�!��PS�̀ �H�S»LU[YtL�NtVTVYWOVSVNPX\L��J�LZ[�n�
dire la forme et la géographie du relief, le passage des cours d’eau » 
L_WSPX\LU[�=PJ[VY�4PYHTHUK�L[�4HYPL�)HYL[��WH`ZHNPZ[LZ�K\�*VSSLJ[PM�
du Chomet retenu pour l’élaboration de l’atlas�…et la façon dont 
S»OVTTL�H�L_WSVP[t�JOHJ\U�KL�JLZ�LUZLTISLZ�L[�S»H�TPZ�LU�]HSL\Y��LU�
Auvergne principalement par l’agriculture. Et surtout, pendant 2 ans, 
de 2011 à 2012 « l’atelier mobile » a emmené plus de 120 personnes 
qui ont sillonné la région dans une camionnette : techniciens des col-
lectivités ou d’associations, élus, habitants, peintres, architectes ou 
agriculteurs... « L’idée était d’arpenter le territoire auvergnat, d’aller le 
découvrir ensemble et d’essayer de le décrire, c’était de décloisonner 
L[�YL]LUPY�Z\Y�S»PKtL�K»L_WLY[Z�K\�WH`ZHNL�L[�KL�KPYL�X\»VU�LZ[�[V\Z���
à notre mesure - détenteurs  d’une connaissance et d’un savoir sur 
les paysages en fonction du regard qu’on porte dessus ». Le blog de 
l'atlas, au départ outil de coordination pendant le temps des ateliers 
mobiles, a aussi été conçu comme une plate-forme collaborative et 
évolutive. L'atlas n’a pas pour objectif d’apporter des réponses, mais 
plutôt de susciter les bonnes questions et d’inviter le lecteur à éprou-
ver le désir d'y répondre et de s'en donner les moyens. L’Atlas ne 
remplace pas une étude paysagère détaillée, à l’échelle d’un territoire 
de projet. Il permet cependant une approche locale par le biais des 
guides-enquêtes qui se concentrent sur des éléments qui peuvent 
relever de l’échelle locale. Il propose, en même temps, une mise en 
résonance de ces situations locales à l'échelle régionale.

L âDWODV�UÒJLRQDO�GHV�SD\VDJHV�Gâ$XYHUJQH�HVW�XQ�RXWLO�GH�
connaissance et une plate-forme d'échanges qui doit 
permettre de valoriser et de mieux penser l'évolution 
GHV�SD\VDJHV� www.paysages.auvergne.gouv.fr

atlas régional
des paysages d’Auvergne
DREAL Auvergne - Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
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atlas régional 
l’outil sur le site www.paysages.auvergne.gouv.fr

L H�VLWH�GH�OâDWODV�HVW�RUJDQLVÒ�HQ���RQJOHWV��&HW�RXWLO�GHVFULSWLI�GHV�SD\-
sages permet à l’internaute, à partir de deux cartes régionales, téléchar-
JHDEOHV�HW� LPSULPDEOHV��GâDFFÒGHU�DX[�DQDO\VHV�HW� LOOXVWUDWLRQV�VXU� OHV�
VHFWHXUV� JÒRJUDSKLTXHV� �LGHQWLðÒV� SDU� IDPLOOHV� HW� HQVHPEOHV� GH� SD\-

sages) qui l’intéressent.

carte des ensembles de paysages
Un ensemble de paysages est une par-
tie de territoire à l’apparence relativement 
homogène. Les ensembles de paysages 
s’étendent sur des territoires d’une ou plu-
sieurs dizaines de kilomètres et sont perçus 
n�JL[[L�tJOLSSL��0SZ�X\HSPÄLU[�K»\U�UVT�WYVWYL�
des paysages.
<U�LUZLTISL�KL�WH`ZHNLZ�ZL�KPќtYLUJPL�KLZ�

H\[YLZ�L[�Z»PKLU[PÄL�JSHPYLTLU[�WHY�JLY[HPULZ�
particularités relevant de près ou de loin de 
la géomorphologie, des formations végé-
tales, des pratiques humaines diverses, plus 
ou moins récentes (nourricières, agricoles, 
forestières, industrielles, touristiques, sécu-
ritaires, symboliques…), de constructions, 
de modes de vie… Le territoire auvergnat 
se compose de 53 ensembles5.

5 Une version imprimable est ou sera téléchargeable très prochainement pour chacun d’eux

source : DREAL Auvergne / Collectif du Chomet

2.02
Haut-Livradois

4.02
Plateaux du Forez

9.05
Vallée

3.01
Pays coupés 
des Volcans

3.02
Pays coupés 
du Livradois

6.05
Limagnes 
du Brivadois

4.04
Bas-Livradois

7.02
Plaine 
du Livradois

1.10
Monts du Forez

1.03
Cézallier

1.04
Artense9.07

Vallée 
et gorges 
de la Dordogne

1.02
Monts Dore

4.05
Combrailles 1.01

Chaîne des Puys

4.05
Combrailles

5.03
Combraille bourbonnaise

9.07
Vallée 
et gorges 
de la Dordogne

3.04
Coteaux 
et faille 
de Limagne

9.10
Vallée 
et gorges 
de la Sioule

9.10
Défilés 
du Val-d’Allier

6.03
Billomois-Comté

6.01
Grande Limagne et plaine des Varennes

2.01
Bois noirs 
et Montagne bourbonnaise

5.01
Forêts et bocage bourbonnais

5.06
Forêts et bocage 
du Val d’Allier vichyssois

8.01
Val d’Allier

6.04
Forterre

6.02
Limagnes 
de Gannat 
et de Saint Pourçain

9.09
Vallée 
et gorges 
de la Durolle

9.08
Vallée 
et gorges 
de la Dore

Q  les hautes terres
Q  les montagnes boisées
Q  les côteaux et pays coupés
Q  les campagnes d’altitude
Q  le bocage
Q   les limagnes et autres terres de grandes 

cultures
Q  les bassins
Q  les vals et grandes rivières de plaine
Q��SLZ�]HSStLZ��NVYNLZ�L[�KtÄStZ
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carte des familles de paysages 
La carte des familles propose neuf catégories, pour distinguer les grands types de paysages 
que l’on rencontre en Auvergne.
Chacune de ces familles est présentée de façon synthétique par un croquis panoramique 
de terrain, par la description des principales caractéristiques des paysages qu’elle regroupe, 
ainsi que par la liste des « ensembles de paysages » qui la composent.

paysages d’Auvergne

DD & JR

L’église d’Ambert depuis le point de vue
de Boisseyre
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Les ensembles sont repérés sur la carte sché-
matique de l’Auvergne qui permet d’accéder à 
SH�KLZJYPW[PVU�KL�JOHJ\U�K»L\_��Kt[HPSStL�ZLSVU�
une trame systématique :

 >  situation : situation géographique et unités 
paysagères qui composent l’ensemble de 
paysage.

>  grandes composantes des paysages : cette 
partie analyse la genèse, les caractéristiques 
des paysages, des motifs paysagers et phé-
nomènes symptomatiques du secteur pré-
senté, ainsi que des pratiques sociales qui 
les ont façonnés.

>  motifs paysagers :�L_LTWSLZ�LTIStTH[PX\LZ�
de l’ensemble paysager.

 
>  expériences et endroits singuliers : présenta-

tion de points particuliers du territoire.

>  ce qui a changé ou est en train de changer : 
SLZ�T\[H[PVUZ�LU�JV\YZ��SLZ�LUQL\_��YPZX\LZ�L[�
opportunités qu’elles suscitent.

>  photothèque :� LUÄU�� SH� WOV[V[OuX\L� WYt-
sente des vues caractéristiques de la partie 
de l’ensemble de paysages.

I
l n’existe pas à proprement par-
ler une, mais des politiques des 
paysages en Auvergne, car le lien 
que les territoires auvergnats en-

tretiennent avec leurs paysages a ins-
crit cette préoccupation de longue date 
dans l’action publique. C’est le constat 
que fait A. Pernet en dessinant la toile 
des initiatives liées au paysage dans 
notre région.
Certains acteurs institutionnels ont su 
porter un discours ambitieux et accom-
pagner les collectivités. Dès les années 
90, le Conseil Régional d’Auvergne a pu-
blié une charte architecturale et paysa-
gère régionale. Sa déclinaison en chartes 
locales sur 80 % du territoire auvergnat 
reste au plan national un exemple qua-
si-unique de systématisation d’une poli-
tique de paysage. D’autres collectivités 
se sont lancées dans des démarches 
plus expérimentales, à l’exemple du ter-

ritoire de St-Flour-Garabit, laboratoire 
d’un des tout premiers plans de paysage 
initiés par le ministère de l’Equipement 
en 1990. C’est dans cet esprit d’in-
novation que puise l’action paysagère 
auvergnate. Le territoire est le lieu d’ex-
WtYPLUJLZ�KP]LYZLZ�¶�UV[HTTLU[�H\[V\Y�
KL�SH�TtKPH[PVU�WH`ZHNuYL�¶�TLUtLZ�KL-
puis plusieurs années par des acteurs 
locaux porteurs d’exemplarité, dont les 
deux grands parcs naturels régionaux 
Livradois-Forez et Volcans d’Auvergne 
ou l’Observatoire Photographique des 
Territoires du Massif Central, et relayées 
par les établissements de recherche ré-
gionaux (AgroParisTech, VetAgroSup...). 
Terrain d’étude de nombreuses écoles 
de paysage et d’architecture (ENSA 
Clermont et St-Etienne, ENSP Versailles, 
,5:(7�)VYKLH\_������S»(\]LYNUL�VќYL�\U�
foisonnement d’initiatives en lien direct 
avec les acteurs locaux et dont ces der-

niers peuvent se nourrir dans la mise en 
œuvre de leurs politiques.
Cette richesse conforte depuis l’origine 
le développement d’outils régionaux 
par l’Etat : inventaires départementaux 
des paysages, observatoires photogra-
phiques... Dernier en date, l’atlas des 
paysages d’Auvergne se propose de 
faire le lien entre toutes ces initiatives en 
étant non seulement un outil de connais-
sance des paysages à disposition du 
grand public, mais surtout une plate-
forme de mise en relation des acteurs 
et des terrains, un support de restitution 
et d’échange des expériences de tous 
les territoires.

Christine DUVIEUSARD

Inspectrice des sites,

chargée de mission paysage

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

Service mobilité, aménagement, paysages

«

»

source : DREAL Auvergne / Collectif du Chomet. 
Puy-de-Sancy et téléphérique du Mont-Dore.

Ce qu’ils en pensent...
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+P_�ZLW[�¸N\PKLZ�LUX\v[LZ�[OtTH[PX\LZ¹�WLYTL[[LU[�K»HIVYKLY�L[�KL�X\LZ[PVUULY�SLZ�KP]LYZLZ�TVKHSP[tZ�KL�YLSH[PVUZ�X\L�SLZ�OVTTLZ�LU-
[YL[PLUULU[�H]LJ�SL\Y�TPSPL\��*OHJ\U�WYtZLU[L�\UL�ZtSLJ[PVU�KL����n����L_LTWSLZ�WHYTP�WS\Z�K»\U�TPSSPLY�KL�ZP[\H[PVUZ�K»HTtUHNLTLU[�YLU-
JVU[YtLZ�LU�(\]LYNUL��*L[[L�ZtSLJ[PVU�VYPLU[tL�WLYTL[�KL�YLUKYL�JVTW[L�L[�K»PKLU[PÄLY�SLZ�MHsVUZ�KVU[�SLZ�OVTTLZ�HTtUHNLU[��TtUHNLU[��
NuYLU[��TVKPÄLU[��[YHUZMVYTLU[��JVUZLY]LU[��WYV[uNLU[��YLNHYKLU[��Kt[Y\PZLU[¯�SL\Y�LU]PYVUULTLU[�H\�X\V[PKPLU��*LJP�ZV\Z�KLZ�HUNSLZ�H\ZZP�
variés que les actions en faveur de la biodiversité, les actions de stockage, les orientations énergétiques, les rapports à l’eau, les processus 
de construction de l’habitat aujourd’hui, les actions visant à favoriser la présence des arbres hors forêt ou encore à produire ou acheminer 
l’énergie, etc.

guides thématiques sur les relations homme/milieux

ZV\YJL�!�+9,(3�(\]LYNUL���*VSSLJ[PM�K\�*OVTL[���,U[YtL�KL�*Oo[LS�KL�5L\]YL

le circuit-motos de montagne 
Département : Puy-de-Dôme
Ensemble de paysages : 1.02 Monts Dore
Famille de paysages : Hautes terres
4VU[tL�H\�*VS�KL�SH�*YVP_�:HPU[�9VILY[�WHY�SH�+��

6 ur le plateau de la Durbise dans les Mont-Dore, la 
YV\[L�X\P�TVU[L�H\�JVS�KL�SH�*YVP_�:HPU[�9VILY[�
est utilisée pour une course de côte. Elle a servi 

au moto-tour en 2008 et au tour de France cycliste. Le 
revêtement impeccable, la largeur de la route, les glis-
sières, la passerelle indiquant le lieu de départ, l’aire d’at-
terrissage pour hélicoptère, les multiples dégagements 
et les motocyclistes qui la fréquentent régulièrement, 
donnent une ambiance d’infrastructure sportive de cir-
cuit de montagne. La vue panoramique en direction de 
SH�3PTHNUL�L[�KLZ�4VU[Z�K\�-VYLa� Q\ZX\»H\_�4VU[Z�KL�
la Madeleine, la vue en contreplongée sur le lac Cham-
IVU�L[�SL�JOo[LH\�KL�4\YVS��ÄUPZZLU[�K»LU�MHPYL�\UL�MVYTL�
d’aménagement routier hors du commun.

/D�URXWH�GH�PRQWDJQH�TXL�PÑQH�DX�FRO�GH�OD�&URL[�6DLQW�
5REHUW�GDQV�OH�PDVVLI�GX�6DQF\�HVW�XQ�FLUFXLW�SRXU�PRWRV��
Toutes les infrastructures nécessaires à la compétition de 
KDXW�QLYHDX�\�VRQW�SUÒVHQWHV�HQ�SOHLQHV�HVWLYHV��HQ�VXUSORPE�
d’un immense panorama.

atlas régional
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Source : Collectif du Chomet – Alexis Pernet

+LZ� WYH[PX\LZ� K»HTtUHNLTLU[� V\� KL� NLZ[PVU� ZVU[� WYtZLU[tLZ� n� [P[YL� K»L_LTWSLZ�� (\�KLSn� KLZ� 	IVUULZ� WYH-
[PX\LZ	�� LSSLZ� TL[[LU[� LU� QL\� \U� LUZLTISL� KL� KPZWVZP[PVUZ� WS\Z� V\� TVPUZ� JVSSLJ[P]LZ�� \U� ZLUZ� V\� \UL� VYPLU[H[PVU� t[OPX\L� 
*L[[L�Y\IYPX\L�LZ[�PU[LYHJ[P]L�L[�t]VS\[P]L��*»LZ[�n�KPYL�X\L�SH�ZtSLJ[PVU�K»L_LTWSLZ�WL\[�v[YL�H\NTLU[tL�WHY�KLZ�\[PSPZH[L\YZ�K\�ZP[L��TLTIYLZ�
du réseau paysage auvergnat, acteurs divers de l’aménagement du territoire ou habitants-paysagistes estimant que la publication d’un 
L_LTWSL�KL�WYVJLZZ\Z�K»HTtUHNLTLU[�LU�]H\[�SH�WLPUL�WV\Y�H\[Y\P��

exemples de pratiques locales

L
a conseillère municipale 
que je suis, a préféré al-
ler à l’essentiel avec la 
lecture thématique des 

« guides-enquêtes sur les relations 
Hommes-Milieux », ainsi que les 
exemples d’initiatives locales. En 
LќL[�� SLZ�LUX\v[LZ�YLNYV\WtLZ�WHY�
thèmes : l’eau, l’espace public, 
l’habitat… sont une mine d’in-
formations sur les pratiques que 
l’homme a pu avoir au cours des 
années passées. Faciles d’accès, 
elles se parcourent rapidement. On 
y trouve de nombreuses illustra-
tions légendées, qui contribuent à 
nous interroger sur cette notion de 
paysage qui peut être si vague par 
moment, sur ce qu’il est, et sur ce 
que l’on veut qu’il devienne… Elles 
nous questionnent sur le devenir 
de nos territoires, la gestion de 
nos villages, nos modes de fonc-
tionnements, nos pratiques quo-
tidiennes… Les exemples locaux, 

quant à eux, sont indispensables. 
On est à mon sens, lorsque l’on 
est élu, en manque de ces initia-
tives. On a envie de changer nos 
pratiques, mais pris dans un tour-
billon de gestion des urgences, on 
va à l’essentiel et nous ne prenons 
que peu le temps de chercher ce 
qui se fait ailleurs, de nous ouvrir 
à d’autres modes de fonctionne-
ment. Ici, on nous donne à voir des 
modèles simples, proches de chez 
nous, sur des territoires que nous 
connaissons, où nous pouvons 
nous rendre rapidement.
Ces exemples d’initiatives sont 
donc très pertinents, toutefois, 
pour certains articles, on peut re-
gretter le manque de développe-
ment, on aurait envie d’en savoir 
plus : Comment ce projet a émer-
Nt�&�8\LSSLZ�VU[�t[t� SLZ�KPѝJ\S[tZ�
rencontrées ? Le projet a-t-il sa-
tisfait les exigences de départ ? 
Quel est le retour après 1 an de 

mise en place ? Les coordonnées 
du porteur de projet ? Autant de 
questions que l’on est amené à se 
poser à la lecture des articles. En-
ÄU��JL�JOHWP[YL�t[HU[�HWWLSt�n�t]V-
luer simplement par la contribution 
de tous, il permet une interactivité 
avec le territoire qui pour moi en fait 
sa force principale.
En conclusion, l’Atlas régional des 
paysages d’Auvergne mériterait 
\UL�KtTVJYH[PZH[PVU�WS\Z�SHYNL��HÄU�
de donner envie aux Habitants de 
nos territoires de parcourir le site in-
ternet qui lui est dédié. Pour cela, je 
pense, qu’il est nécessaire d’avoir 
à disposition dans les collectivités 
et organismes partenaires de la dé-
marche, un document papier, une 
synthèse locale ou seulement un 
petit dépliant « mode d’emploi » du 
document.

Sandrine Martin, architecte,

élue municipale

« Ce qu’ils en pensent...

»
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D
ominique Jarlier, élu et maire 
depuis 1989, ne considère 
pas ses mandats comme ac-
cessoires et a placé l’Intérêt 

Public comme l’une de ses priorités. À 
ce titre, il nous a paru judicieux de lui de-
mander ce qu’il pensait de l’atlas régio-
nal des paysages d’Auvergne.
Vétérinaire de profession, il a depuis 
SVUN[LTWZ�t[t�JVUMYVU[t�H\_�KPќtYLU[LZ�
composantes des paysages de la chaîne 
des Dômes et du Sancy. Et par-delà la 
notion subjective de l’appréciation indi-
viduelle, Dominique Jarlier s’est prêté 
KL�IVUUL�NYoJL�H\�[LZ[�KL� S»V\[PS�H[SHZ��
Il s’est pris au jeu et sa confrontation 
H\_� KPќtYLU[LZ� JVTWVZHU[LZ� KL� JL[[L�
banque vivante de données lui a permis 
de revenir sur sa compréhension de la 
notion même de paysage. Cette tenta-
tive « d’objectiver » le paysage à travers 

tous les « onglets » du site lui a rappelé 
X\L�S»HJ[PVU�O\THPUL�H�WHY�KtÄUP[PVU�KLZ�
impacts sur le cadre de vie et l’évolution 
des paysages. Cela questionne l’appro-
priation des rapports de l’homme avec 
la terre. L’homme se construit tout au 
long de sa vie sur la base de son ap-
préhension ou de la résolution de ses 
besoins. Cela implique de rapprocher la 
notion de paysage à celle de la place de 
l’homme dans son milieu. La satisfaction 
des besoins physiologiques et de sécuri-
té est partie intégrante de l’empreinte de 
l’homme sur son paysage. 
Dominique Jarlier rappelle que le pay-
sage avant d’être écologique ou cultu-
rel, est économique en étant issu de la 
confrontation de l’homme et de son mi-
lieu. 
Alors que souvent le paysage n’est perçu 
qu’essentiellement de manière visuelle 

voire olfactive, il est de ce fait rattaché à 
des notions esthétiques donc assez sub-
jectives. Un atlas remet en premier lieu le 
paysage dans une nouvelle perspective 
et  développe la connaissance sur un 
territoire donné. Il est souvent construit 
de manière partagée et chacun peut 
l’enrichir de ses propres expériences. Il 
décrit un certain nombre de pratiques 
qui ont de loin ou de très près un im-
pact sur notre cadre de vie. L’avantage 
de cet outil est de démontrer que nous 
sommes les acteurs de notre paysage 
dans toutes ses dimensions aussi bien 
naturelle que patrimoniale ou urbaine…

Entretien avec Dominique Jarlier

Maire de Rochefort-Montagne

Président de la Fédération Nationale

des Communes Forestières

Ce qu’ils en pensent...«

L
e sujet du paysage est un outil ef-
ÄJHJL�WV\Y�]HSPKLY�S»HWWHY[LUHUJL�
à un territoire. Etre capable de dé-

crire et d’analyser un paysage aide en-
suite à le reconnaître et le protéger. Or 
l’outil web est destiné à un usage indivi-
K\LS�L[�KPѝJPSLTLU[�\[PSPZHISL�WV\Y�HUPTLY�
une réunion. Les analyses et illustrations 
de l’atlas mériteraient d’être débattues 
et partagées en réunion. Les utilisateurs 
potentiels ont besoin de supports impri-
més, textes et cartes. La connaissance 
KL�S»V\[PS�KL]YHP[�v[YL�KPќ\ZtL�SHYNLTLU[��
Un courrier pourrait signaler aux com-
munautés de communes à quelles fa-
milles et ensembles de paysages leurs 
territoires appartiennent.

Entretien avec Corinne Portal,

urbaniste au Syndicat du Grand Clermont,

chargée de l’application du SCOT.

Ce qu’ils en pensent...«

»

»source : DREAL Auvergne / Collectif du Chomet - Vignoble à Sauvagnat-Sainte-Marthe
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 Le blog du réseau paysage est un outil pratique de communication entre les membres 
du réseau paysage auvergnat et au-delà. Il permet à ses membres de rendre compte 
d’une actualité paysagère par le biais du site de l’atlas. Il rassemble en un même point 
virtuel toutes les informations auvergnates qui tournent autour de l’actualité des pay-
sages. Chacun peut y proposer un article en rapport avec le thème du blog. Les articles 
sont publiés après validation.

 Cette rubrique liste les partenaires qui ont participé à la construction de l’atlas et per-
met d’accéder à leurs sites web. Le réseau régional des acteurs du paysage, issu de 
JL[[L�L_WtYPLUJL��WV\YZ\P[�JL[[L�JVSSHIVYH[PVU�L[�PS�LZ[�V\]LY[�n�KL�UV\]LSSLZ�Z[Y\J[\YLZ�

3H�TtKPH[OuX\L�YHZZLTISL�KP]LYZLZ�ZV\YJLZ�tJYP[LZ�L[�NYHWOPX\LZ�X\P�[YHP[LU[�KLZ�WH`ZHNLZ�H\]LYNUH[Z��,SSL�VќYL�\U�HJJuZ�MHJPSL�L[�YHWPKL�
n�[V\Z�SLZ�KVJ\TLU[Z�W\ISPtZ�V\�UVU��V\]YHNLZ��WOV[VNYHWOPLZ��JHY[LZ�THPZ�tNHSLTLU[�H\_�[OuZLZ�\UP]LYZP[HPYLZ�L[�H\_�UVTIYL\ZLZ�t[\KLZ�
réalisées par diverses collectivités territoriales ou locales ces vingt dernières années, dans lesquelles le paysage prend une part importante. 
Elle comprend une photothèque, une cartothèque (avec notamment les cartes départementales de l’atlas), une bibliothèque des études et 
un carnet de dessins.

les structures partenaires

médiathèque paysagère

blog du réseau « paysage »

»

»

source : DREAL Auvergne / Collectif du Chomet - Itinéraire Saint-Pierre-Le-Chastel

Ligne haute tension traversant la plaine ©
 D

D
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accessibilité personnes à mobilité réduite 
de nos équipements
qu’est devenu notre bon sens ? 

Ces dernières années, une multitude de réglementations sont venues 
DOLPHQWHU� OD� FRQFHSWLRQ� GHV� SURMHWV� GH� FRQVWUXFWLRQV�� GâXUEDQLVPH�
HW�GâDPÒQDJHPHQW��6L� OHXUV�REMHFWLIV�VRQW�ÒYLGHPPHQW� ORXDEOHV��RQ�
SHXW�VâÒWRQQHU�TXH�OHV�EHVRLQV�DX[TXHOV�LOV�UÒSRQGHQW�DLHQW�ÒWÒ�LJQR-

UÒV�SHQGDQW�SOXVLHXUV�GÒFHQQLHV��/H�UHWRXU�GH�FHWWH�ORQJXH�LQGLσÒUHQFH��SRXVVH�
VRXGDLQ� OHV� H[LJHQFHV� ¿� OâH[WUÓPH�SRXU� DERXWLU� ¿� XQH�JUDQGH�FRPSOH[LWÒ�GHV�
QRXYHOOHV�QRUPHV��/HV�GLτFXOWÒV�WHFKQLTXHV�HQJHQGUÒHV��RQW�DORUV�WHQGDQFH�¿�
SUHQGUH�OH�SDV�VXU�OD�TXDOLWÒ�DUFKLWHFWXUDOH�RX�OH�VLPSOH�ERQ�VHQV��

Ainsi, l’une de ces mesures,  la loi du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes han-
dicapées favorise avec mérite la notion d’accessi-
IPSP[t�¸KL�[V\[�n�[V\Z¸��
Cette loi s’applique à la fois au cadre bâti, à la voi-
rie et au transport. Elle concerne donc aussi bien 
les Etablissements Recevant du Public (ERP, qu’ils 
soient privés ou publics), que des Installations Ou-
]LY[LZ�H\�7\ISPJ��067���LU�Ä_HU[�S»tJOtHUJL�KL�ZVU�
HWWSPJH[PVU�n�KP_�HUZ���

Les maîtres d’ouvrages concernés (les collectivités 
notamment, mais aussi bon nombre de proprié-
taires privés gérant des établissements ouverts au 
W\ISPJ��ZL�ZVU[�]\Z�JVUMYVU[tZ�H\_�KPѝJ\S[tZ�[LJO-
UPX\LZ�L[�ÄUHUJPuYLZ�KL�JL[[L�TPZL�H\_�UVYTLZ��L[�
ce, dans un délai limité. (*)

Pour ne citer que quelques exemples, cer-
taines situations restent représentatives :
> Plusieurs municipalités se sont retrouvées dans 
l’obligation de rendre accessible leur mairie ou sim-
plement leur salle des mariages. Dans l’urgence, 
des rampes disgracieuses sont venues abîmer de 
belles façades emblématiques. Des ascenseurs, 
[YVW� JV�[L\_� WV\Y� KLZ� WL[P[LZ� JVTT\ULZ�� VU[�
été positionnés en appendice sur des espaces 
Q\ZX\L�Sn�WYVÄ[HISLZ�n�KLZ�\ZHNLZ�X\V[PKPLUZ��+LZ�
cloisons ont été déplacées pour créer de larges 
JV\SVPYZ� ]PKLZ� H\� Kt[YPTLU[� KL� I\YLH\_� YLUK\Z�
étroits. … 
3»V\]LY[\YL� n� [V\Z� KL� JLZ� tX\PWLTLU[Z�� Q\Z[PÄL�
[�LSSL�K»PUÅPNLY�n� [V\Z�\U�WH[YPTVPUL�HYJOP[LJ[\YHS�
altéré, des concessions d’usages ou des budgets 
déséquilibrés ? 

> Pour les petits commerces, qui animent et par-
ticipent à l’attractivité des rues (particulièrement 
JLSSLZ�KLZ�JLU[YLZ�OPZ[VYPX\LZ��� SH�KPѝJ\S[t�n� Yt-
WVUKYL�H\_�UVYTLZ�KL�SH�SVP�K»HJJLZZPIPSP[t�LZ[�KL-
venue un véritable casse tête. Souvent surélevée 
par rapport au trottoir, la boutique ne peut être 

© JP Désirée
Accessibilité de tout à tous …
De tout ? Vous en êtes sûr ?
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©
 - 
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rendue accessible à tous, qu’en installant une rampe sur le domaine 
public et sous couvert d’une autorisation d’utilisation de ce domaine. 
Or, outre les conséquences esthétiques qu’implique l’alignement de 
telles installations, les municipalités ne sont pas en mesure de valider 
des équipements qui rendraient alors l’espace dédié au chemine-
TLU[�WPt[VU�[YVW�t[YVP[�V\�UVU�JVUMVYTL�H\_�L_PNLUJLZ�KLZ�UVYTLZ�
d’accessibilité… La boucle est bouclée.
*LZ�JVTTLYJLZ�KL�WYV_PTP[t�UVU�HKHW[HISLZ�H\_�UVYTLZ���UL�ZVU[�
ils pas malgré tout un service accessible à des personnes à mobilité 
réduite… réduite par d’autres handicaps comme celui de ne pouvoir 
se payer un véhicule, ou de ne pas avoir la possibilité de s’éloigner 
de son domicile … ? Leur fermeture ne vient-elle pas alors créer de 
nouvelles inégalités, contradictoires avec le fondement de la loi ?

Des solutions pourtant, il y en a : 
> Une programmation pertinente qui va au delà du simple diagnostic 
d’accessibilité, permet d’éviter bien des aberrations. La qualité d’un 

projet architectural est liée à la capacité à répondre à un programme, 
KVU[�S»HJJLZZPIPSP[t�H\_�WLYZVUULZ�OHUKPJHWtLZ�V\�n�TVIPSP[t�YtK\P[L�
fait désormais et heureusement partie. Pourtant, elle dépend tout 
H\[HU[�KL� S»LUZLTISL�KLZ�]HSL\YZ�K»\ZHNL��K\�JVU[L_[L�LU]PYVUUL-
mental, culturel, économique et sociétal. 

> Faire appel au bon sens, au moment de la conception bien sûr, 
mais aussi dans le cadre de l’obtention des attestations réglemen-
taires, évite trop de radicalité ou des applications parfois absurdes 
des règles pour le traitement des adaptations.
> Et la solidarité ? Celle là même qui a guidé la mise en place des 
mesures d’accessibilité à tous ! Aider naturellement une personne 
LU�KPѝJ\S[t�n�MYHUJOPY�\U�VIZ[HJSL��YLZ[LYH�[V\QV\YZ�WS\Z�JVU]P]PHS��L[�
discret !) qu’une rampe inesthétique !

DoD

3`VU�*VUÅ\LUJL���9HTWL�749�H\�WPLK�K»\U�PTTL\ISL�JVUs\�WHY���4HU\LSSL�.H\[YHUK�

(*) L’ échéance relativement conséquente de 10 ans, n’a pas incité à une réactivité immédiate. Or, compte tenu de l’ampleur des travaux à réaliser et à 
budgétiser, ce temps légal s’est avéré trop court pour bon nombre de collectivités. Ce qui a amené les parlementaires à faire quelque peu évoluer la loi :
>�(ZZV\WSPZZLTLU[�KLZ�KtSHPZ�[V\[�LU�WYVWVZHU[�SH�TPZL�LU�WSHJL�K»HNLUKHZ�K»HJJLZZPIPSP[t�WYVNYHTTtL��(K(7��KVU[�SH�SPTP[L�KL�KtW�[�H�t[t�Ä_tL�H\����
5V]LTIYL�������X\P�LUNHNL�SL�KtWVZP[HPYL�n�YH[[YHWLY�SL�YL[HYK�JVUZ[H[t�WV\Y�SH�TPZL�LU�HJJLZZPIPSP[t��ZLSVU�\UL�WYVNYHTTH[PVU�MLYTL�L[�ÄUHUJtL�
>�4HPZ�H\ZZP��ZPTWSPÄJH[PVU�KLZ�UVYTLZ�K»HJJLZZPIPSP[t��[LS�X\L�SL�WYt]VP[�WHY�L_LTWSL�SL�YtJLU[�HYYv[t�K\����KtJLTIYL������
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Marsat, une approche 
K\�X\HY[PLY�KLZ�*OHULH\_
la nature a-t-elle horreur du vide ?

Dans un contexte de rareté foncière, de prise de 
FRQVFLHQFH�GHV�HσHWV�QÒJDWLIV�GH�OâXUEDQLVDWLRQ�VXU�
les espaces naturels et agricoles, de la montée en 
puissance des préoccupations sanitaires et environ-

QHPHQWDOHV��GH� OD�UHVSRQVDELOLWÒ�GHV�FROOHFWLYLWÒV�¿�VÒFXULVHU�
OâHVSDFH�SXEOLF��OD�UHFRQYHUVLRQ�GâXQH�DQFLHQQH�IULFKH�IRQFLÑUH��
OH�íVLWH�GHV�&KDQHDX[û�FRQVWLWXH�SRXU�OD�FROOHFWLYLWÒ�GH�0DUVDW�
XQ�YÒULWDEOH�HQMHX��

Le bourg se compose d’espaces bâtis, d’espaces verts, de cours 
K»LH\�L[�KL� MYPJOLZ��3H� MYPJOL�LZ[�WVY[L\ZL�KL�ZPNUPÄJH[PVUZ�UtNH-
tives évoquant habituellement l’abandon et la fermeture. Le site des 
*OHULH\_�YLZ[L�WL\�HJJLZZPISL��LU�ZP[\H[PVU�KL�IHZZPU�]LYZHU[��[YuZ�
LZJHYWt��PS�WYtZLU[L�KL�UVTIYL\_�]tNt[H\_�L[�\UL�PTWVY[HU[L�aVUL�
O\TPKL� SPtL�n� SH�WYV_PTP[t�K\� Y\PZZLH\�KL�4PYHILS�� 0S� LZ[� ZP[\t�LU�
aVUL�\YIHPUL��KHUZ�\U�ZLJ[L\Y�V��SH�WYLZZPVU�MVUJPuYL�YLZ[L�MVY[L��\U�
quartier d’habitation en pleine mutation, qui vient de voir la création 
K»\U�UV\]LH\� SV[PZZLTLU[� YtZPKLU[PLS��*L[�LTWSHJLTLU[�� YLSPt�H\_�
WYPUJPWHSLZ� PUMYHZ[Y\J[\YLZ��VќYL�KL�]tYP[HISLZ�VWWVY[\UP[tZ�ZVJPHSLZ�
et environnementales. Cette situation vient de pousser la collectivité 
KL�4HYZH[�n�ZL�WLUJOLY�Z\Y�SLZ�LUQL\_�KL�SH�YtOHIPSP[H[PVU�KL�JL[[L�
friche, que ce soit en terme d'urbanisme, de protection de l’environ-
nement ou de prévention des risques. Mais comment appréhender 
la reconquête de ce foncier, comment prendre en compte de ma-
nière concrète ce site dégradé dans la stratégie et le projet urbain ? 
Il faudra beaucoup de travail pour valoriser cet espace et tenter 
de le rendre accessible. De même, il convient de mettre en place 

une concertation avec les riverains et porter un projet fédérateur à 
l’échelle du quartier. L’association des Riverains du Haut Mirabel, 
s’interroge également sur le devenir de cet espace. Aussi, dans le 
cadre de sa mission de conseils, le CAUE du Puy-de-Dôme soutien 
JL[[L�HJ[PVU�L[�TuUL�KLW\PZ�WS\ZPL\YZ�ZLTHPULZ�\UL�YtÅL_PVU�H]LJ�
la collectivité, permettant d’inscrire ce projet dans une démarche 
durable du territoire. 

S’il est nécessaire dans un premier temps de «nettoyer» le site, l’opé-
ration est beaucoup plus délicate qu’il n’y paraît et soulève de nom-
IYL\_�KtÄZ��(�JL�Z[HKL�KL�SH�YtÅL_PVU��KL\_�WYPUJPWHSLZ�HJ[PVUZ�ZVU[�
retenues, comme préliminaire à une réouverture possible du site : 
La première concerne l’entretien, avec la mise en place d’un «pas-
toralisme urbain». C’est un nouveau concept qui consiste à faire as-
surer l’entretien des espaces verts par le pâturage de caprins, ovins, 
tX\PUZ��ZV\]LU[� PZZ\Z�KL�YHJLZ�Y\Z[PX\LZ��3LZ�HUPTH\_�ZVU[�HPUZP�
JHWHISLZ�K»LU[YL[LUPY� SLZ�aVULZ�K»HJJuZ�KPѝJPSL� [LSZ�X\L� SLZ�aVULZ�
humides, les berges ou les sous-bois. Cette pratique peut s’intégrer 
n�\UL�NLZ[PVU�KPќtYLUJPtL�KLZ�LZWHJLZ�]LY[Z�JVTT\UH\_��Tt[OVKL�
qui vise à concilier entretien environnemental des espaces verts, 
moyens humains et matériels. La seconde concerne la mise en place 
d’une dépollution des sols par les plantes, communément appelé la 
«phytoremédiation». Les plantes vont absorber le contaminant pour 
SL�Tt[HIVSPZLY�� 0S� MH\[�WHY]LUPY�n�JPYJVUZJYPYL� SLZ�WYVK\P[Z� [V_PX\LZ�
JVU[LU\Z�KHUZ�SL�ZVS�HÄU�X\»PSZ�UL�Z»t[LUKLU[�WHZ�H\_�UHWWLZ�WOYtH-
tiques et donc à l’ensemble du vivant. Ce secteur est également 
«pollué» par l’invasion de la renouée du Japon qu’il convient de pros-

Les Chaneaux

©
 C

RA
IG

 2
01

3



angles de vues - mars 2016 - caue 63 / 23
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JYPYL��*»LZ[�\UL�WSHU[L�PU]HZP]L�X\P�U»HWWHY[PLU[�WHZ�n�SH�ÅVYL�
SVJHSL��,SSL�ZL�YLWYVK\P[�L[�Z»t[LUK�KHUZ�SLZ�TPSPL\_�UH[\YLSZ��0S�
s’agit d’une plante problèmatique pour laquelle il convient de 
prendre de nombreuses précautions pour éviter sa dispersion. 
*LZ�KL\_�WYLTPuYLZ�HJ[PVUZ�WLYTL[[LU[�KL�YtK\PYL�S»PTWHJ[�LU-
vironnemental, elles sont un moyen de médiation et un facteur 
de lien social entre les habitants, par l’intérêt suscité par les 
WSHU[LZ�L[�SLZ�HUPTH\_¯�,SSLZ�HWWVY[LU[�tNHSLTLU[�\U�JHKYL�
KL�]PL�KL�X\HSP[t�L[�KLZ�NHPUZ�ÄUHUJPLYZ�� SH�Z\WWYLZZPVU�KL�
l’usage des produits phytosanitaires, c’est une méthode douce 
qui ne produit ni déchet, ni pollution sonore. 
Ces délaissés ou friches, autrefois marginalisés, sont désor-
mais appréhendés comme enjeu de la rénovation urbaine. Ils 
présentent des modèles de reconquêtes, des supports per-
mettant d’impulser de nouvelles initiatives. Le projet de Marsat 
est en cours de réalisation, le site en pleine mutation… Son 
usage s’oriente désormais vers la création d‘une plateforme 
d’accueil touristique. Il serait le point de départ des chemins de 
YHUKVUUtL�L[�SH�JVUJYt[PZH[PVU�K»\UL�Z`ULYNPL�LU[YL�KPќtYLU[Z�
sites de la commune (côte de Mirabel, sources de la Palle, 
Parc des Volcans…). La reconversion de la friche urbaine des 
*OHULH\_�YtWVUK�n�KL�T\S[PWSLZ�HZWLJ[Z�L[�VIQLJ[PMZ�KL�S»HTt-
nagement durable du territoire urbain. Comment améliorer le 
cadre de vie en centre bourg et favoriser des politiques fon-
cières à long terme… ? Comment remédier aujourd’hui à un 
problème environnemental au lieu de le reporter sur les géné-
rations futures… ? Comment valoriser l’engouement social et 
culturel de friche comme espace de liberté ? Pour la collectivité 
de Marsat et peut-être d’autres, la valorisation de ces espaces 
LZ[�\UL�VJJHZPVU�PKtHSL�KL�JYtLY�KL�UV\]LH\_�LZWHJLZ�J\S[\-
rels et mettre en œuvre une politique innovante et adaptée de 
la gestion des espaces publics.

PHR
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96 opérations
7 catégories
56 maîtres d’œuvre
69 maîtres d’ouvrage 

A près 2009 et 2011, 2013, le 
palmarès d’architecture et 
d’aménagement « Valeurs 
d’exemples® » 2015 présente 

l’exemplarité de la production architec-
turale et paysagère en Auvergne.

Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et 
d’Environnement du Puy-de-Dôme s’est 
entouré de ses partenaires « historiques », 
l’Ordre des Architectes, la Maison de l’Ar-
chitecture et la DRAC, également soute-
nue, pour cette édition par de nouvelles 
structures. Ce palmarès souligne toujours 

la nécessaire collaboration qui associe 
THz[YLZ�K»V\]YHNL�L[�THz[YLZ�K»µ\]YL�WV\Y�
un objectif partagé : produire un urbanisme 
et une architecture de qualité, connectés 
avec le paysage et le patrimoine. Les opé-
rations qui ont séduit le jury de profession-
nels ont toutes fait le lien entre l’identité 
d’un site et la modernité des interventions, 
pour une qualité d’usage renouvelée.

8\»PS�Z»HNPZZL�KL�Io[PTLU[Z�UL\MZ�V\�K»PU-
[LY]LU[PVUZ�Z\Y�K\�Io[P�HUJPLU�� SLZ�VWtYH-
tions publiques ou privées situées en ré-
gion Auvergne, datant de moins de 5 ans et 
n’ayant pas déjà été présentées aux précé-
dents palmarès, ont pu concourir. 
Situés en région Auvergne ont été pri-
mées par le jury, les réalisations illustrant 
au mieux le rapport avec le site, la valeur 
architecturale ou urbaine du projet, la qua-

lité d’usage, la qualité environnementale du 
projet.
Les lauréats de 5 prix régionaux se 
sont vu décerner un prix, sous la forme 
K»\U�ÄST�K»LU]YPVU����TU�V��SLZ�WYVQL[Z�
ont été mis en scène et présentés par 
les principaux acteurs des opérations, 
maîtres d’ouvrages ou maîtres d’œuvre

L’Union Régionale des CAUE
Auvergne Rhône-Alpes
en cours de fondation a choisi parmi les ac-
tions phares  projetées pour les prochaines 
années d’étendre la réalisation du Palmarès 
de l’architecture et de l’aménagement « Va-
SL\YZ�K»L_LTWSLZ�® »  initié par l’Auvergne, à 
ces 13 départements. Cette réalisation sera 
une innovation d’échelle sur le territoire na-
tionale..

Boris Bouchet par l’intermédiaire 
du collectif AJAP14, associé à Fré-
déric Bonnet,  sera un des commis-
saires du pavillon français à la Bien-
nale internationale d’architecture de 
Venise 2016. Le thème « nouvelles 
du front, nouvelles richesses ? » de-
vrait mettre en valeur une produc-
tion française du quotidien dans 
lequel l’architecture transcende la 
banalité des territoires ou des pro-
grammes.
www.nouvellesrichesses.fr

Chaliers mondialement remarqué
/H�QRXYHDX�FHQWUH�ERXUJ�UHSUÒVHQWHUD� OD�)UDQFH�¿� OD�%LHQQDOH�GâDUFKLWHFWXUH�
de Venise

Déjà connu des amateurs de randonnées, Chaliers (Cantal) va bientôt l’être des spé-
cialistes de l’architecture. Le nouveau centre-bourg a été sélectionné pour représenter 
SH�-YHUJL�n�SH�IPLUUHSL�KL�=LUPZL��6I[LUPY�SL�WYP_�YtNPVUHS��=HSL\YZ�K»L_LTWSLZ®» était 
déjà une belle surprise. Mais là… « Quand Frédéric Bonnet m’a appelée pour me 
parler de la Biennale d’architecture de Venise, je pensais qu’il voulait faire des re-
pérages… mais on était déjà sélectionnés ! » sourit Bernadette Resche, maire de 
Chaliers, qui semble ne toujours pas en revenir. Pour preuve, elle n’a pas prévu de 
ZL�YLUKYL�n�=LUPZL��UP�WV\Y�S»PUH\N\YH[PVU��ÄU�THP��UP�LUZ\P[L��WV\Y�]VPY�KL�ZLZ�`L\_�SL�
WH]PSSVU�MYHUsHPZ��V��WOV[VZ��KVJ\TLU[Z�H\KPVZ�L[�THX\L[[LZ�YL[YHsHU[�S»t]VS\[PVU�K\�
IV\YN��0S�MH\[�KPYL�X\L�SL�YtZ\S[H[��LSSL�S»H�ZV\Z�SLZ�`L\_�[V\Z�SLZ�QV\YZ��L[�X\L�S»OPZ[VPYL��
elle la connaît par cœur.

Yann Bayssat
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la remise des prix
Le CAUE du Puy-de-Dôme, partenaire de l’architecture, a voulu être partie prenante de la 
manifestation « Architecture ça déménage » et c’est dans le grand amphi de la nouvelle Ecole 
nationale d’architecture de Clermont-Ferrand que s’est déroulé la cérémonie de remise des 
WYP_�YtNPVUH\_�n�JOHJ\U�KLZ�SH\YtH[Z��3L�W\ISPJ�H�W\�]PZPVUULY�\UL�]LYZPVU�JV\Y[L�KLZ���ÄSTZ�
YtHSPZtZ�WHY�3Ha\SP�ÄSTZ��,Z[LSSL�)Y\NLYVSSLZ��L[�H�W\�HWWYtJPLY��SH�NYHUKL�X\HSP[t�KLZ�VWtYH[PVUZ�
WYPTtLZ�L[�tJV\[LY�SLZ�KPZJV\YZ�KLZ�THz[YLZ�K»µ\]YLZ�L[�THz[YLZ�K»V\]YHNLZ�YtJVTWLUZtZ�WHY�
Valeurs d’exemples. *(<,�K\�7\`�KL�+�TL

4HPZVU�KL�S»/HIP[H[�
�� ��H]��KL�SH�9tW\ISPX\L
������*SLYTVU[�-LYYHUK

;tS�!����������������
JVU[HJ['JH\L���JVT

7YP_�!����L\YVZ

N° ISBN : 979-10-90834-09-5

Habitat groupé ou collectif 

Espace public - et + de 2 000 habitants

Urbanisme opérationnel et étude de programmation

Construction publique et lieu de travail

Maison individuelle
Utilisation de matériaux biossourcés
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jury jeunes
Parallèlement, un « jury jeunes » 
s’est tenu en même temps que 
le jury régional, piloté par le 
CAUE 63 et la Maison de l’archi-
tecture. Ce jury était composé 
de 20 lycéens de plusieurs éta-
blissements du département du 
Puy-de-Dôme : Lycée des Métiers 
7PLYYL�)V\SHUNLY�n�7VU[�K\�*Oo-
teau, Lycée Lafayette (Technolo-
gique) à Clermont-Ferrand, Lycée 
professionnel Roger Claustres à 
Clermont-Ferrand. Ces lycéens 
ont été encadrés par 3 étudiants, 
LU�ÄU�KL�J`JSL�K»t[\KL�V\�YtJLT-
ment diplômés par l’École Natio-
nale Supérieure d’Architecture 
de Clermont-Ferrand. Le « jury 
jeunes » a examiné les opérations 
dans la catégorie « construction 
publique et lieu de travail » et dé-
cerné 4 mentions dites mention 
« jury jeunes ».

palmarès 2015
®



« Le bois basalte » naît de la rencontre entre un 
site d’exception à la frontière de la Chaîne des 
puys et des Combrailles et quatre jeunes diplômés 
de l’ENSACF, guidés par l’envie de revenir au 
pays, qui se sont lancés dans une aventure à la  
Robinson Crusoé dans ce « nouveau monde » 
qu’est l’Auvergne. Leurs maîtres-mots ont été :  
construire des cabanes contemporaines, investir 
un petit morceau de campagne à 900 m d’altitude, 
partager leur passion de l’architecture, de la 
construction et du paysage, être acteurs de la 
conception jusqu’à la gestion dans un projet. Comme 
de grands enfants ils ont rêvé, dessiné et fabriqué les 
cabanes du bois basalte, réalisées en grande partie 
en auto-construction. Deux intentions architecturales 
fortes sont lisibles au bois basalte :
�� 3»L_WtYPTLU[H[PVU� L[� SH� YLJOLYJOL� Z\Y� SH� TPZL� LU�
œuvre du bois a été un objectif fort de l’équipe. 
Brut, brulé, raboté, déchiqueté, effilé, contrecollé, 
scié, le bois est exploité sous tous ses aspects. On 
le retrouve également en tant que source d’énergie 
combustible et composante essentiel du paysage. 
��3H�TPZL�LU�]HSL\Y�K»\U�WH[YPTVPUL�Q\ZX\»PJP�V\ISPt��H�
aussi été un fil conducteur. Ce projet s’implante sur 
l’ancien site d’exploitation de la carrière de basalte.

4Hz[YL�K»V\]YHNL�!�:*0�SLZ�/H\[Z�KL�:H\[LYYL�L[�:(:�3L�IVPZ�IHZHS[L
4Hz[YL�K»µ\]YL�!�:��.HYKHYPU��1��7LS[PLY��4��9PJOHYK��3��=HSL[

46

:H\[LYYL�4HUaH[���7\`�KL�+�TL

LE BOIS BASALTE

HAMEAU
HÉBERGEMENT 

ÉCO-TOURISTIQUE

PRIX RÉGIONAL

HABITAT INDIVIDUEL
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HABITAT INDIVIDUEL

La communauté de communes de la Montagne 
Thiernoise a décidé d’organiser l’aménagement de 
son vaste territoire de moyenne montagne, en créant 
un équipement structurant son territoire à Arconsat : 
un centre de loisirs pour  enfants, coloré et ludique.
Cette réalisation se veut une réponse au paysage, 
en s’appuyant sur le caractère minéral, tellurique 
du béton sablé, l’équipe explore le thème de 
l’affleurement rocheux où la construction ne serait 
qu’une singularité naturelle du paysage, à l’inverse 
d’un bâtiment. Ce projet cherche à éviter « l’effet 
Sim City » des habituels centres de loisirs, posés au 
milieu de ses aménagements extérieurs, entouré de 
clôtures vertes et en rupture avec le caractère rural 
du paysage. Les fonctions extérieures demandées 
au programme, aire de jeux, préau, terrasse du 
restaurant, sont intégrées aux volumes construits 
pour laisser au premier plan en contrebas, le champ 
vierge d’aménagement. Le projet, implanté à l’entrée 
basse du village joue le rôle de transition entre le 
grand paysage de la vallée et le village escarpé à 
l’arrière.
Le plan est constitué de quatre carrés de 15 mètres 
de coté, décalés entre eux et orientés par des angles 
ouverts sur le paysage de la vallée de la Durolle.

4Hz[YL�K»V\]YHNL�!�*VTT\UH\[t�KL�JVTT\ULZ�KL�SH�4VU[HNUL�;OPLYUVPZL
4Hz[YL�K»µ\]YL�!�(NLUJL�)VYPZ�)V\JOL[�HYJOP[LJ[L��H[LSPLY�K\�9V\NL[�:PTVU�;L`ZZV\�L[�HZZVJPtZ
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(YJVUZH[���7\`�KL�+�TL

« LA SOURCE »

CENTRE 
DE LOISIRS

PRIX RÉGIONAL

CONSTRUCTION PUBLIQUE 
ET LIEU DE TRAVAIL
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CONSTRUCTION PUBLIQUE 
ET LIEU DE TRAVAIL

La palma-
rès Valeurs 
d’exemples® 
a eu les 
honneurs du 
périodique 
Ecologik 48. 
L’opération du 
centre de loisir 
« La Source » 
à Arconsat qui 
a été remarqué 
par le journal 
pour le carac-
tère brut de 
cette architec-
ture qui prend 
le contrepied 
de l’architec-
ture « ludique » 
destinées aux 
enfants.
www.ecolo-
gikmagazine.fr
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Dans le cadre du grand projet de renouvellement 
urbain et d’écoquartier de Champratel, la ville 
de Clermont-Ferrand a programmé un nouvel 
équipement scolaire de 6 classes maternelles avec 
des ambitions d’exemplarité quant à sa qualité d’éco-
construction comme de lieu d’apprentissage. Les 
quatre ambitions fondamentales du maître d’œuvre : 
l’ambition politique de réaliser une référence, l’ambition 
urbaine de faire de l’école un marqueur urbain et un 
signe fort du renouvellement urbain du quartier et 
de l’espace public créé associé au prolongement 
de la ligne de tramway, l’ambition écologique d’un 
bâtiment et d’un aménagement le plus respectueux 
de l’environnement, des ressources énergétiques 
et matérielles, de la qualité de vie et d’usage, de la 
gestion dans le temps, l’ambition pédagogique en 
offrant un outil et un lieu d’apprentissage unique. Sorte 
d’enceinte bois aux parois filtrantes et protectrices, 
aux lignes dynamiques, l’école multiplie les dispositifs 
pour apporter la lumière au cœur de chaque espace, 
assurer des ventilations naturelles, capter les apports 
solaires en s’orientant largement au sud. 

4Hz[YL�K»V\]YHNL�!�*VTT\UL�KL�*SLYTVU[�-LYYHUK
4Hz[YL�K»µ\]YL�!�4;H�4HYJPSSVU���;O\PSPLY�HYJOP[LJ[LZ
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*SLYTVU[�-LYYHUK���7\`�KL�+�TL

ÉCOQUARTIER
CHAMPRATEL

CONSTRUCTION 
ÉCOLE MATERNELLE

DANIEL-FOUSSON

PRIX RÉGIONAL

CONSTRUCTION PUBLIQUE 
ET LIEU DE TRAVAIL
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   > actualités

Le projet architectural de la “ Résidence Carré de 
l’Olme ” a été établi en 2009, en parfait respect 
du rapport de présentation ; plans de zonage et 
du règlement du dossier de la Zone de Protection 
du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager,  
Zone Pilote d’Habitat établis conjointement par 
Egis aménagement, A. David Architecte Urbaniste, 
N. Lespiaucq Architecte, en étroite concertation avec 
l’Architecte des Bâtiments de France.
Ce projet est un travail de “ couture ” urbaine ayant 
comme objectif le remaillage d’un site malaisé à 
raccomoder fait d’addition de délaissés, d’emprises 
démolies. L’organisation du plan de masse issu 
du plan de la ZPH définissant la construction de 
quatre bâtiments et d’un belvédère articulés entre 
eux devait favoriser la pluralité des usages des 
espaces publics / espaces privés. La municipalité de  
Vic-le-Comte a souhaité, à l’occasion de ce projet, 
pouvoir offrir plusieurs possibilités de se loger, 
favorisant la mixité des habitants et intégrer des 
équipements fonctionnels destinés à améliorer la 
qualité de vie de ce quartier. La partie centrale de l’ilot 
est occupée par un jardin ouvert.

4Hz[YL�K»V\]YHNL�!�67/0:�K\�7\`�KL�+�TL
4Hz[YL�K»µ\]YL�!�.HPSSHYK�L[�HZZVJPtZ�HYJOP[LJ[LZ

36

=PJ�SL�*VT[L���7\`�KL�+�TL

CONSTRUCTION  
21 LOGEMENTS COLLECTIFS 

ET 3 INDIVIDUELS

RÉSIDENCE 
DE L’OLME

PRIX RÉGIONAL

HABITAT GROUPÉ
OU COLLECTIF

37

HABITAT GROUPÉ
OU COLLECTIFLe lauréat de 

la résidence 
de l’Olme a fait 

l’objet d’une 
autre vidéo 
réalisée par 

l’association 
PROMOTELEC 
pour ses quali-
tés en matière 
de services à 
la personne. 

ZZZ�\RXWXEH�
com/watch? 
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   > brèves

le paysage,
comme outil de l’aménagement 
du territoire

D DQV� OH�FDGUH�GH� OD�6HPDLQH�QDWLRQDOH�$*5,&8/785(6�
(7�3$<6$*(6��OH�&$8(�GX�3X\�GH�'ŊPH��HQ�FRRUGLQD-
WLRQ�DYHF�OD�'5($/�$XYHUJQH�HW�OH�3D\V�Gâ,VVRLUH��D�DQL-
PÒ�XQH�VÒDQFH�GH�WUDYDLO�VXU�OD�WKÒPDWLTXH�í/H�3ODQ�GH�

3D\VDJHû��XQ�RXWLO�SRXU�$JLU�VXU�OH�7HUULWRLUH��&HWWH�DQLPDWLRQ��VâHVW�
GÒURXOÒH�GDQV�OD�VDOOH�SDQRUDPLTXH�GX�%URF��OH����PDL�GHUQLHU�

A partir de l’appel à projet, lancé par le Ministère de l’Ecologie en 
début d’année 2015, le Parc Naturel Livradois Forez, la Commu-
nauté de communes de Saint-Flour Margeride et le Grand Clermont 
ont témoigné de manière opérationnelle de la volonté de s’inscrire 
dans cette démarche et l’importance d’approcher l’aménagement 
du territoire « par et avec » l’angle paysage. L’animation permettait 
tNHSLTLU[�KL�YtWVUKYL�H\_�NYHUKLZ�X\LZ[PVUZ�Z\Y�SH�TPZL�LU�WSHJL�
d'un plan de paysage : pourquoi, à quelle échelle, par qui et avec 
X\P��*VTTLU[�KtÄUPY� SLZ�t[HWLZ�KL�ZH�TPZL�LU�µ\]YL� !�t[H[�KLZ�
SPL\_�K\�WH`ZHNL��KtÄUP[PVU�KLZ�LUQL\_�� MVYT\SH[PVU�K�VIQLJ[PMZ�L[�
propositions d'actions concrètes. De même, l’urbanisme, les trans-
ports, les infrastructures et les énergies renouvelables font partie des 

JVTWVZHU[Z�n�PU[tNYLY�H\�WSHU�KL�WH`ZHNL��+PќtYLU[Z�L_LTWSLZ�NYH-
phiques, des actions innovantes ainsi que des témoignages d'élus, 
d'architectes, d’urbanistes et de paysagistes ont illustré le contenu 
de ce temps de travail. Le rapport humain au paysage participe et 
HJJVTWHNUL�\UL�TtKPH[PVU��\U�ÄS[YL�KLZ�YLNHYKZ��KHUZ�SH�JVUZ[Y\J-
tion physique et sociale des territoires. 
*L[[L�YLUJVU[YL� PU[LYKPZJPWSPUHPYL�t[HP[�\U�TVTLU[�KL�YtÅL_PVU��\U�
temps d’échanges entre les institutionnels, les élus, les profession-
nels de l’aménagement du territoire et du monde agricole, l’ensemble 
des acteurs et autres décideurs. 

3H�WYtZLUJL�KLZ�UVTIYL\_�WHY[PJPWHU[Z��H�JVUMVY[t��\UL�UV\]LSSL�
fois, les architectes conseils, sur la pertinence de ces actions. Car 
comprendre est nécessaire pour construire l’avenir et mettre en place 
une culture du projet. Souvent la perception de l’espace rural, se ca-
ractérise comme le négatif de l’espace urbain. Il est alors important 
K»HU[PJPWLY�L[�K»HJJVTWHNULY�SL�YLÅL_L�WH`ZHNL�HÄU�K»HU[PJPWLY�SLZ�
mutations de nos territoires.

PHR & CD
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LU�H]HU[�WV\Y���HUZ�KL�YLJOLYJOL

L HV�SURJUDPPHV�GH�UHFKHUFKH�í3RXU�HW�6XU�OH�'ÒYHORS-
SHPHQW�5ÒJLRQDOû�YLVHQW�¿�IDLUH�ÒPHUJHU�HW�¿�DFFRPSD-
gner des projets de recherche partenariaux entre des 
équipes de chercheurs et des acteurs du développe-

ment des territoires. Ces programmes sont pilotés au niveau 
national par l’Institut National de la Recherche Agronomique 
�,15$��HW�O
,QVWLWXW�1DWLRQDO�GH�5HFKHUFKH�HQ�6FLHQFHV�HW�7HFK-
nologies pour l'Environnement et l'Agriculture��,567($��

(�S»VJJHZPVU�KL�SH�ZLZZPVU��������� ��ZP_�WYVQL[Z�VU[�t[t�KtWVZtZ�LU�
Auvergne. Quatre ont reçu une évaluation positive du conseil scien-
[PÄX\L�UH[PVUHS��0SZ�VU[�LUZ\P[L�t[t�t]HS\tZ�MH]VYHISLTLU[�WHY�SL�JV-
mité de pilotage régional. Parmi les quatre programmes retenus, le 
Conseil d'Architecture d'Urbanisme et d’Environnement du Puy-de-
Dôme est partenaire du projet «ATTRACTivité des territoires : pour 
une approche INNOVante». Ce programme baptisé AttractInnov a 
WV\Y�VIQLJ[PM�WYPUJPWHS�KL�JOLYJOLY�L[�KL�YLWLUZLY��n�KLZ�ÄUZ�K»HJ-
tions publiques locales, le concept d’attractivité de manière élargie 
(approche quantitative et qualitative, multisectorielle, pluridiscipli-
UHPYL��n�KPќtYLU[LZ�tJOLSSLZ��WV\Y�HIV\[PY�n�SH�JVUZ[Y\J[PVU�K»PUKPJH-
teurs traduisant les leviers de l’attractivité et les nouvelles façons de 
JVUZPKtYLY�SLZ�H]HU[HNLZ�[LYYP[VYPH\_��
La durée du programme est estimée à quatre années de recherche 
L[�KL�]HSVYPZH[PVU��3LZ�[YH]H\_�KL�YLJOLYJOL�ZVU[�TLUtZ�K\YHU[�SLZ���
WYLTPuYLZ�HUUtLZ��SH��uTL�HUUtL�KL]HU[�v[YL�L_JS\ZP]LTLU[�KtKPtL�
à la valorisation et à la restitution. 
Une journée de lancement du programme sera mise en place dans 
le second trimestre de l’année 2016, permettant d’inviter les col-
SLJ[P]P[tZ��SLZ�H\[YLZ�WHY[LUHPYLZ�L[�WLYTL[[HU[�KL�KtÄUPY�SLZ�VYPLU[H-
tions de ce travail. Les quatre partenaires de notre programme de 
recherche sont depuis le mois de septembre 2015, mobilisés sur la 
question. Le CAUE du Puy-de-Dôme s’intéresse au rôle d’une nou-
velle culture urbaine. Depuis plusieurs années et notamment à partir 
KL�SH�[OtTH[PX\L��=PSSL�L[�5H[\YL�®��SL�*(<,�L_WSVYL�KL�UVTIYL\ZLZ�

pistes d’action, qui permettent de sensibiliser une grande diversité 
de publics au devenir des territoires. Le CAUE souhaite prolonger sa 
YtÅL_PVU�Z\Y�SL�[OuTL�KLZ�[LYYP[VPYLZ�\YIHPUZ�L[�KL�UH[\YL®�WV\Y�HJ-
compagner la mutation du territoire. L’intérêt porte aussi sur l’analyse 
K\�TPL\_�]P]YL�LUZLTISL®�� MHJ[L\Y�X\HSP[H[PM�K»\UL�H[[YHJ[P]P[t�X\»PS�
YLZ[L�n�TLZ\YLY�L[�n�HWWYtOLUKLY�ZJPLU[PÄX\LTLU[��3»H[[YHJ[P]P[t�KLZ�
territoires représente un enjeu majeur, en lien avec le développement 
local et l’aménagement. Elle relève aussi d’un registre plus subjectif, 
celui de l’attrait. Les moteurs de l’attractivité peuvent également être 
psychosociologiques, basés sur des décisions collectives ou indivi-
duelles (habitants, touristes, acteurs institutionnels ou économiques). 
0S�`�H�WHYMVPZ�\U�KtJHSHNL�LU[YL�SH�WLYJLW[PVU��L_[LYUL�L[�PU[LYUL��K»\U�
territoire et sa réalité socio-économique. Les outils disponibles pour 
mesurer cette attractivité et en comprendre les dynamiques, ne sont 
pas toujours bien adaptés. Pourtant, la notion d’attractivité apparaît 
KL�WS\Z�LU�WS\Z�ZV\]LU[�KHUZ�SLZ�WYPZLZ�KL�WVZP[PVUZ�KLZ�tS\Z�SVJH\_�
L[�KL�SL\YZ�ZLY]PJLZ�KL�Kt]LSVWWLTLU[�WV\Y�L_WSPJP[LY�L[�Q\Z[PÄLY�KLZ�
JOVP_�K»PU]LZ[PZZLTLU[Z��K»HJJ\LPS�K»HJ[P]P[tZ�L[�KL�JVTT\UPJH[PVU�
qui visent à accentuer le développement d’une ville ou d’une agglo-
mération. Aujourd’hui, le territoire est au centre des stratégies d’at-
tractivité pour le développement économique et devient un véritable 
sujet de l’action politique. Comme l’évoque le rapport de Frédéric 
Bonnet, remis à Sylvia Pinel, ministre du Logement, de l’Égalité des 
[LYYP[VPYLZ�L[�KL�SH�9\YHSP[��at��4PZZPVU�[LYYP[VPYLZ�9\YH\_�L[�WtYP\YIHPUZ�
– Frédéric Bonnet – 07 Janvier 2016), l’attractivité et promotion des 
autres ressources territoriales (naturelles, agricoles, patrimoniales, 
qualité de vie, culturelles et sociales). Le marketing territorial doit 
s’appuyer sur la mise en valeur des ressources, des modes de vie, 
des services. Le rapport à la nature, à l’alimentation, la convivialité, la 
qualité du patrimoine et des paysages, les usages possibles (habiter 
comme «en vacances», comme le dit une habitante de la région 
KL�9LUULZ�KHUZ� S»LUX\v[L�ÄSTtL�TLUtL�WHY� SL�*.,;�n� S»H\[VTUL�
2015…) sont autant d’atouts.

PHR & CD

quelle attractivité pour les territoires ? pour une approche innovante

Partenaire acteur responsable : CERAMAC (Centre d’études et de recherches appliquées 
au Massif Central, à la moyenne montagne et aux espaces fragiles) - Université Blaise Pascal.

Partenaires impliqués : CERAMAC -  Auvergne Nouveau Monde
CAUE du Puy-de-Dôme Agence Clermont-Métropole

PSDR 4 en Auvergne
programme Pour et Sur le Développement Régional
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rendez-vous
du printemps 2016

L’échelle humaine : la participation vecteur d’améliora-
tion du projet. Dans le cadre de ses recherches-expé-
ULPHQWDWLRQV�� OH� &$8(� GX� 3X\�GH�'ŊPH� LQLWLH� XQ� SUR-
JUDPPH�GH�VHQVLELOLVDWLRQ�HQ������DXWRXU�GH�OD�SULVH�HQ�

compte de la maîtrise d’usage au sein du duo entre la maîtrise 
d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre.

Ce rendez-vous thématique à destination des collectivités territo-
riales et des professionnels de l’aménagement mettra en lumière des 
L_WtYPTLU[H[PVUZ� SVJHSLZ�HÄU�KL�WLYTL[[YL�H\_� PU[LY]LUHU[Z�L[�H\_�
participants de répondre à la question suivante : 
Comment la participation peut-elle améliorer la qualité d’un projet 
architectural, paysager ou de territoire ? 
3H�TH[PUtL�K\����THYZ������ZLYH�JVUZHJYtL�H\�WHY[HNL�K�L_Wt-
YPLUJLZ�L[�n�S»L_WtYPTLU[H[PVU�K»V\[PSZ��*L[�t]tULTLU[�LZ[�VYNHUPZt�
en partenariat avec l'Institut d'Auvergne de développement du terri-
toire (IADT) et l'Université Foraine de Clermond-Ferrand.
3L�*(<,�K\�7\`�KL�+�TL�TuUL�WHYHSSuSLTLU[�H]LJ�KL\_�JVT-
T\ULZ� K\� 3P]YHKVPZ�-VYLa� KLZ� HJ[PVUZ� K»L_WtYPTLU[H[PVU� Z\Y� SH�
participation au sein du processus de création d’espaces publics. 
Il s’agit d’un travail partenarial avec l’IADT qui met à disposition une 
tX\PWL�KL�X\H[YL�t[\KPHU[Z�H\_�JVTWt[LUJLZ�KP]LYZLZ�!�NtVNYHWOPL��
urbanisme, conception d’espaces publics, processus participatif. 
Retrouver plus d’informations sur notre site internet :
www.caue63.com/thematique-annuelle/participer-2016.
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PROJETS  À  ÉCHELLE  HUMAINE
MARDI 15 MARS 2016
CAUE du Puy-de-Dôme - Maison de l'Habitat - Clermont-Ferrand - 8h30 - 13h00

PARTICIPATION 

INTRODUCTION
Pascal Pigot, Président 
Michel Astier, Directeur 
CAUE du Puy-de-Dôme

IADT (Institut d'Auvergne de Développement
des Territoires), Etudiants

À L'ÉPREUVE DE LA PARTICIPATION

Pierre-Julien Cannone, Secrétaire Général de 
l'IADT
Frédéric Faucon, Enseignant chercheur 
Université Blaise Pascal

Agence d’Urbanisme Clermont Métropole
Marie-Anne Olivier, Chargée d'études 
projets urbains

LA FABRIQUE DES POSSIBLES

SELON LA MAÎTRISE D'OUVRAGE
Pays Combraille en Marche

Nicolas Taillandier, Directeur 

PARTICIPATION ET MICRO-POLITIQUE 
DES GROUPES
Pauline Scherrer, Sociologue 

Accueil ANALYSE

Interlude PERCEPTION

Interlude CONFIANCE

Interlude ABSENCE

Clôture PLAISIR

08h00

08h30

08h45

09h30

09h45

10h15

10h30

11h15

11h30

12h30
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Cécile Creuzon, Présidente

Le CAUE du Puy-de-Dôme et ses partenaires organisent une matinée 
de réflexion et d'expérimentation sur le rôle de la participation        
dans l'émergence de projet de qualité.

PROJETS  À  ÉCHELLE  HUMAINE
Auditorium de la Maison de l'Habitat

MARDI 15 MARS 2016

Invitation gratuite

Inscription avant
le 11 Mars 2016

En partenariat avec  :CAUE du Puy-de-Dôme
Maison de l'Habitat 
129, av. de la République
63100 Clermont-Ferrand
Tel : 04 73 42 21 20 
contact@caue63.com
www.caue63.com
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28 avril 2016
santé et cadre de vie
Le CAUE 63 relance les conférences initiées en 2014 et dont le 4ème 
opus n’avait pu être réalisé pour cause de palmares. Ce quatrième 
YLUKLa�]V\Z�H]HP[�t[t�HUUVUJt�KHUZ�SL�[Y`W[PX\L�KL�SHUJLTLU[��L[�
PS� [YHP[LYH�KLZ�WYVISuTH[PX\LZ�Z\P]HU[LZ���3H�X\HSP[t�K\�Io[P�LZ[�
un enjeu majeur de santé car elle impacte directement la vie des 
individus tant à l'intérieur que dans son environnement rapproché. 
5V\Z�PU[LYYVNLYVUZ�SH�MVYTL��SH�MVUJ[PVU�L[�S»\ZHNL�KLZ�Io[PZ��WV\Y�
aborder la nécessaire prise en compte de la fonctionnalité des 
lieux, de l’intimité visuelle et sonore des usagers, de la prise de 
lumière et de soleil... »

3VYZ�KL�JL�YLUKLa�]V\Z�K\�QL\KP����H]YPS�������KPɈtYLU[Z�PU[LY-
venants nous éclairerons sur les questions suivantes :
%��(�S»tJOLSSL�KL�SH�WHYJLSSL�L[�K\�Io[PTLU[��X\LSZ�ZVU[�SLZ�JYP[uYLZ�n�

prendre en compte pour la santé des usagers ? 
%��*VTTLU[�SH�MVYTL�K\�Io[P�KVP[�LSSL�Z»HKHW[LY�H\_�\ZHNLZ�L[�H\_�

fonctionnalités données ? 
%��8\LSZ�tStTLU[Z�[LJOUPX\LZ�L[�HYJOP[LJ[\YH\_�VɈYLU[�\UL�X\HSP[t�

d’air, de lumière, de son et température ?
JR & LF
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Quels sont les ingrédients pour favoriser l’émergence d’une architecture respectueuse de la santé ?

© LF

La crise énergétique et les lois Grenelle ont 
conduit la France à prendre des décisions 
importantes pour la réduction des consommations 
énergétiques, des gazs à effet de serre ou de 
terrains agricoles encore largement sacrifiés au 
développement des zones urbaines.
 
Plans Santé, Plans Climat, Schémas Air Énergie, 
Plans de Déplacement Urbain, PLU Grenelle, 
etc… voient le jour à toutes les échelles 
d’aménagement des territoires. Ceci s’est traduit 
par des objectifs réglementaires applicables 

lors de l’élaboration des plans d’urbanisme ou 
de la construction des bâtiments ; des avancées 
significatives ont eu lieu dans le domaine de la 
santé, en particulier concernant la fabrication 
des matériaux de construction, techniques de 
ventilation... Il convient de saluer ces progrès.

Pour autant la prise en compte de la santé de 
nos concitoyens représente encore peu  « l’entrée 
principale » des réflexions ou des pratiques qui 
président à la conception de nos espaces de vie.

LE CAUE du Puy-de-Dôme engage un cycle de conférences-débats pour faire émerger 
une réflexion plus transversale sur la prise en compte de cette problèmatique lors de 
l’élaboration de nos plans d’Urbanisme de nos quartiers et de nos logements.  

moteur de la réflexion !
 

La santé

SANTÉ - ESPACES DE VIE
Le bien-vivre,
Porte d'entrée de la ville.

SAISON 2014 
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Président

Christine Descoeur
Architecte conseiller

Marie-France Marmy
Attachée de direction

Aurélie Chacornac 
Secrétaire

Corinne Miquel
Secrétaire

Thibault Racault
Urbaniste conseiller

Michel Astier
Architecte directeur

Lionel Favier
Architecte conseiller

Dominique Désirée
Architecte conseiller

Jean Roques
Architecte conseiller

Stéphane David  
Animateur du centre  
de ressources

Philippe Robbe
Architecte conseiller

Diane Deboaisne
Architecte conseiller


